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Au sommaire

Éditorial des bulletins d’entreprise du 24 novembre

Florange , symbole de la servilité  
de Hollande vis-à-vis de la bourgeoisie

Hollande est retourné à Florange pour poser la première 
pierre de l’Institut de métallurgie du Val de Fensch et van-
ter la « Lorraine du futur ». Il prétend faire de la région une 
Silicon Valley de la métallurgie. De qui se moque-t-il ?

Il y a deux ans, Hollande a entériné la fermeture des hauts-
fourneaux de Florange. Il n’y a donc plus d’acier produit sur 
place. Le site de transformation tourne à plein, mais il est dé-
sormais dépendant de l’acier importé et rien n’empêche plus 
ArcelorMittal de déplacer cette production, dans l’avenir.

Quant à la « réindustrialisation » de la Lorraine, elle se 
résume pour l’heure à la mise en place d’un laboratoire de 
recherche publique qui créera… 15 emplois. 15 emplois, pour 
une vallée de la Fensch où le taux de chômage est de 17 % à 
Hayange, Uckange ou Gandrange, où les petites entreprises 
et les commerces survivent difficilement, voilà la réponse du 
gouvernement !

Hollande s’est félicité de ce qu’il n’y ait pas eu de plan so-
cial. Entre les départs à la retraite et les reclassements dans 
la filière froide du site, seul un employé sur les 629 licenciés 
resterait à recaser. Tout irait donc pour le mieux dans le 
meilleur des mondes.

Mais, si aucun des 629 ouvriers des hauts-fourneaux ne 
pointe à Pôle emploi, d’autres y sont retournés. Car Mittal 
n’a pas créé de postes pour les ouvriers reclassés, ceux-ci ont 
pris la place de CDD ou d’intérimaires. Ce sont ces derniers 
qui pointent aujourd’hui à Pôle emploi. Et, sur les centaines 
d’ouvriers des entreprises extérieures travaillant pour les 
hauts-fourneaux, combien ont été licenciés à la suite de l’ar-
rêt du site ?

Les défenseurs de Hollande diront que le président a eu 
le courage de revenir, ce que Sarkozy n’avait pas fait à Gan-
drange. Mais cela ne s’appelle pas du courage, c’est de la ma-
nipulation. Une manipulation grossière et indécente.

Florange est et restera le symbole des trahisons de Hol-
lande vis-à-vis des travailleurs. Il est le symbole de sa passi-
vité face aux licenciements, le symbole de sa lâcheté vis-à-vis 
des groupes richissimes et de sa servilité vis-à-vis de la bour-
geoisie.

Une servilité que l’on constate tous les jours, d’un bout à 
l’autre du pays. De Peugeot à Sanofi en passant par Intermar-
ché, le grand patronat a le soutien inconditionnel du gouver-
nement, qui le laisse licencier, restructurer et fermer des 

usines à volonté et qui l’arrose de milliards d’argent public.
C’est cette même servilité vis-à-vis de la bourgeoisie qui 

conduit aujourd’hui le gouvernement à de nouvelles attaques 
contre les travailleurs, sous le mot d’ordre de « libérer le tra-
vail ». Car ce n’est évidemment pas de la liberté des travail-
leurs qu’il s’agit, mais de celle des exploiteurs.

Valls et Macron s’y sont engagés, ils feront le maximum 
pour que les patrons soient « libres » : libres de faire travailler 
les salariés le dimanche, libres d’embaucher les jeunes en les 
payant en dessous du smic, libres de licencier, libres d’aug-
menter le temps de travail, libres de bloquer ou de baisser 
les salaires, libres d’interpréter le Code du travail… Quant à 
la liberté des travailleurs, à commencer par celle d’avoir un 
emploi et de pouvoir en vivre, elle attendra !

Autant dire que la gestion de l’affaire Florange n’a rien d’un 
accident de parcours. Elle reflète la conception profondé-
ment ancrée que, sans les riches capitalistes, les travailleurs 
et la société ne sont rien. C’est une façon de voir le monde 
à l’envers. C’est un préjugé d’autant plus répandu qu’il est 
partagé et propagé par tous les politiciens qui cautionnent la 
société capitaliste, qu’ils soient de droite, de gauche ou d’ex-
trême droite.

C’est un parti pris qui conduit tous les gouvernements à 
mettre les travailleurs et toute la société à la disposition de la 
bourgeoisie et qui conduit à penser que la bourgeoisie a tous 
les droits.

Le résultat est celui que l’on connaît : des fortunes qui 
s’accumulent à un pôle, avec des records de dividendes, des 
groupes qui se rachètent à coups de dizaines de milliards et, 
de l’autre côté, les bas salaires, le chômage et la précarité 
pour les travailleurs.

À Florange, Hollande n’a pas prévu d’aller saluer les béné-
voles des Restos du cœur de la région, qui ont ouvert leurs 
portes. C’est pourtant là qu’il pourrait mesurer les effets 
concrets de sa politique !

Mais le monde du travail ne se laissera pas condamner 
indéfiniment à être laissé pour compte par une bourgeoisie 
cupide et un gouvernement complice. Tôt ou tard, il reven-
diquera son dû, car c’est lui qui est à la base de tout dans la 
société. Tôt ou tard, il contestera leur légitimité à tous ces 
capitalistes qui sont aujourd’hui arrosés de milliards et ac-
culent l’économie et la société à la faillite.

Lutte Ouvrière  
dans les kiosques

Notre journal est de nouveau disponible chez les 
marchands de journaux, distribué par les Message-
ries lyonnaises de presse (MLP).

Les idées que nous défendons doivent pouvoir 
entrer en contact avec un plus large public. C’est 
pourquoi nous comptons sur tous nos amis, mili-
tants et sympathisants ou lecteurs occasionnels. Ils 
peuvent intervenir auprès des marchands de jour-
naux qu’ils connaissent, pour que ceux-ci affichent 
notre journal, et les en remercier, non seulement en 
leur achetant Lutte Ouvrière mais en les privilégiant 
pour leurs autres achats de presse. Ils peuvent aussi 
nous signaler les points de vente où Lutte Ouvrière 
n’apparaît pas, mais où ils pensent que ce serait 
souhaitable. Sur le site Internet de Lutte Ouvrière 
(rubrique «dans les kiosques») on peut désormais 
trouver la liste des points de vente où notre journal 
est disponible.

Merci à tous nos lecteurs de faire mieux connaître 
Lutte Ouvrière.
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LEUR SOCIÉTÉ

Budget 2015 : moins d’argent 
pour les collectivités

Le gouvernement a pré-
vu de baisser de 3,67 mil-
liards d’euros les dotations 
de l’État aux collectivités 
pour l’année 2015. Son pro-
jet est encore en discussion 
au Parlement, et le Sénat 
vient de voter une baisse un 
peu moins importante, la 
ramenant à 2,06 milliards 
d’euros. Le montant défi-
nitif, qui sera adopté cou-
rant décembre, se situera 
sans doute entre ces deux 
chiffres. Il s’ajoutera à la 
baisse de 1,5 milliard déjà 
faite en 2014. Et de nouvelles 

baisses du même ordre sont 
d’ores et déjà prévues pour 
2016 et 2017.

Cela fait des années que 
l’État transfère diverses 
compétences aux collecti-
vités locales, tout en gelant 
les reversements correspon-
dants. La baisse des dota-
tions va encore accroître 
leurs difficultés financières, 
alors qu’elles subissent déjà 
les conséquences de la crise 
et de l’appauvrissement de 
la population et doivent 
faire face, dans le cas des 
communes, aux dépenses 

supplémentaires générées 
par la réforme des rythmes 
scolaires.

Pour compenser cette 
baisse des dotations, il est 
probable que les collectivi-
tés locales choisiront d’aug-
menter des impôts locaux, 
ou bien abandonneront cer-
tains investissements pré-
vus, ou encore réduiront les 
services à la population… 
ou feront tout cela à la fois. 
Dans tous les cas, ce sera à la 
population de payer la note.

Valérie Fontaine

Restos du cœur : trente ans 
de montée de la misère
Lundi 24 novembre, jour de l’ouverture de la 
campagne d’hiver de l’association, Manuel Valls, 
flanqué des ministres du Budget et de la Santé, 
a fait sa visite de charité aux Restos du cœur du 
15e arrondissement de Paris. Quand Coluche 
avait réalisé son projet il y a trente  ans, les 
Restos avaient servi 8,5 millions de repas. L’année 
dernière, ce chiffre a dépassé les 130 millions, 
et les responsables en sont réduits à faire le 
tri parmi les plus pauvres, tellement l’afflux de 
gens dans le besoin dépasse leurs moyens.

L’association est devenue 
indispensable pour per-
mettre à plus d’un million 
de personnes de vivre. La 
croissance de son rôle tra-
duit l’aggravation de la mi-
sère, qui touche désormais 
une fraction importante 
des milieux populaires. Ce 
ne sont plus seulement des 
chômeurs qui se rendent 
aux distributions de pro-
duits de première nécessité, 
mais des jeunes travailleurs 

précaires, des femmes qui 
travaillent à temps partiel 
et ne parviennent plus à 
nourrir leurs enfants, des 
retraités qui doivent consa-
crer leur pension à payer 
leur loyer et un peu de 
chauffage.

L’offensive actuelle du 
patronat et du gouverne-
ment à son service contre 
le monde du travail n’est 
pas près de réduire l’afflux 
des plus démunis vers les 

Restos du cœur. Comme le 
dit un responsable de l’as-
sociation, les entreprises 
agro-alimentaires ou de la 
grande distribution, malgré 
les incitations financières, 
ne donnent même pas leurs 
surplus, « parce que jeter 
coûte moins cher que stocker 
et donner à une association ».

Les « nouveaux pauvres » 
qui se retrouvaient aux Res-
tos du cœur au début des 
années 1980 sont devenus 
les travai l leurs pauvres 
d’aujourd’hui, grossis des 
centaines de mil l iers de 
l icenciés et de toutes les 
victimes de la réduction 
drastique des aides sociales 
orchestrée par les gouver-
nements successifs, réduits 
à survivre de la charité pu-
blique tout en étant accusés 
d’être des profiteurs par les 
vrais responsables de leur 
situation.

Gilles Boti

Licenciements : l’hémorragie d’emplois continue
Malgré les radiations de Pôle emploi, malgré le 
fait que des travailleurs découragés ne s’inscrivent 
même plus, malgré les mille et une manières 
statistiques de dissimuler le chômage, le fléau 
empire. La raison en est simple et, même si ce n’est 
pas en première page, se lit dans les journaux : 
tous les jours des entreprises licencient.

Le Mobilier européen, 
propr iété de la fami l le 
a lsacienne Rapp, l icen-
c ie  1  0 03 t rav a i l leu r s . 
Une usine de papier de 
Seine-Maritime supprime 
196 postes sur 390. STX fait 
de même à Lanester, dans le 
Morbihan, pour 50 travail-
leurs sur 97. Un fabricant 
de linge de maison, dans 
les Vosges liquide 29 em-
plois sur 68. Les abattoirs 
de Bretagne, dont les tra-
vailleurs avaient fait parler 
d’eux cet été, suppriment 
des centaines d’emplois. La 
Blanchisserie des Lilas, en 

région parisienne, détruit 
11 emplois. Et PSA prévoit la 
suppression de 3 450 postes 
pour l’année 2015. I l ne 
s’agit là que de quelques-
uns des plans de l icen-
ciements dont la presse a 
parlé durant la troisième 
semaine de novembre.

Pendant cette même se-
maine, comme durant les 
cinquante et une autres, 
des travai l leurs ont v u 
leur contrat se terminer, 
des artisans se sont séparés 
d’un ou deux compagnons 
sans que personne n’en 
sache rien, des vendeuses 

de petit commerce ont été 
remerciées, des marchands 
forains ont fait faillite, des 
commerçants ont mis la clé 
sous la porte.

L e  mou ve me nt  p a r t 
d’en haut, des vagues de 
licenciements des grandes 
entreprises, qui veulent 
ainsi préserver voire aug-
menter les profits de leurs 

propriétaires et act ion-
naires milliardaires. Puis 
il se diffuse dans toute la 
société, ruinant villes et ré-
gions. Loin de la combattre, 
l’État accompagne cette sai-
gnée, donnant lui-même 
l’exemple en supprimant 
les postes par centaines de 
milliers.

Pire encore, le projet de 

loi du ministre de l’Écono-
mie pour « libérer la crois-
sance », présenté à la presse 
le 25 novembre, contient 
quelques clauses visant à 
faciliter encore les licen-
ciements. Par exemple, le 
montant des indemnités 
dues dans le cas d’un licen-
ciement collectif serait dé-
sormais calculé suivant les 
moyens de l’entreprise qui 
ferme, et non sur ceux du 
groupe auquel elle appar-
tient. Voilà qui simplifiera 
la vie, et les comptes, des 
Peugeot et autres Mittal, 
qui trouveront toujours un 
comptable pour décréter en 
faillite le site qu’ils veulent 
fermer.

L e  g r a n d  p a t r o n a t 
étrangle les travailleurs, le 
gouvernement lui graisse 
la corde.

Paul Galois

Le smic est bas, 
il le restera
Le ministre du Travail a annoncé lundi 
24 novembre qu’il n’y aurait pas de coup de pouce 
au smic à l’occasion de la revalorisation obligatoire 
du 1er janvier prochain. Il faudra se contenter 
de l’augmentation légale, calculée d’après la 
hausse des prix telle que la voient les services de 
l’État. Autrement dit, le pouvoir d’achat réel des 
salariés les plus mal payés va encore baisser.

Les grands perroquets 
du gouvernement, suivis des 
petits des médias, répètent 
que, « faute de croissance, 
l’argent des entreprises doit 
être consacré à l’emploi et à 
l’investissement ». Mais les 
patrons licencient, n’inves-
tissent pas, bloquent les 
salaires et confient à leurs 
banquiers l’argent ainsi ai-
sément dégagé, à des fins de 
spéculation. Et ces oiseaux-
là le savent très bien.

Pour refuser cette aug-
mentation du salaire mini-
mum, le ministre s’abrite 
derrière l’opinion d’un co-
mité d’experts. Et experts 
ils le sont, au moins dans 
leur faculté à trouver des 
arguments justifiant une 
mesure souhaitée par le 
patronat !

Pour ces économistes, 
augmenter les bas salaires 
ne jouerait que de façon 
marginale sur la pauvreté 
et serait donc inutile, des 
aides ciblées seraient pré-
férables. Ces gens-là ne se 
rendent même pas compte 
de la différence qu’il y a 
entre vivre de son travail 
et attendre des aides. Ils 
savent en revanche que, si 
les salaires sont versés par 
les patrons, les aides sont 
une répartition des moyens 
entre les travailleurs, les 
seuls à cotiser et à payer 

des impôts. D’où leur préfé-
rence pour l’aide sociale et 
leur refus d’augmenter les 
salaires.

Ces experts expliquent 
aussi qu’une augmenta-
tion du smic coûterait cher 
à l’État, alors même qu’il 
cherche à faire des écono-

mies. En effet l’État com-
pense auprès des caisses 
sociales les cotisations sur 
les bas salaires dont les 
employeurs sont exemptés. 
Quand le smic augmente, les 
cotisations augmentent en 
même temps, et donc aussi 
les compensations dues par 
l’État.

Ainsi peut-on résumer la 
pensée de tous ces grands 
économistes et autres mi-
nistres ou journalistes à 
leur service : plus le salaire 
est bas, plus le profit est 
haut !

P. G.
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LEUR SOCIÉTÉ Une période d’essai 
de trois ans ?
Pas un jour ne se passe sans que les politiciens 
de tout bord et patrons de toute taille reviennent 
à la charge contre les contrats de travail à 
durée indéterminée, toutes ces attaques étant 
complaisamment relayées par les médias.

À en croire les patrons, 
les emplois en CDI crée-
raient du chômage du fait 
que cela les empêche... de 
l icencier comme i ls l’en-
tendent. Ils veulent pouvoir 
embaucher des salariés et 
avoir le droit de les licen-
cier sans aucune restric-
tion. Ils avancent aussi le 
fait que les différents types 
de contrats d’embauche se-
raient une source d’inéga-
lité entre les travailleurs. 
Mais leur sensibilité aux 
inégalités sociales ne va pas 
jusqu’à demander que tous 
les salariés bénéficient du 
contrat le plus favorable ! 
Et, alors qu’actuellement 
84 % des embauches se font 
en CDD, cela ne suffit pas 
encore au patronat, qui 
voudrait que tous les tra-
vail leurs aient un statut 
précaire.

Une dernière attaque en 
règle est venue du maire so-
cialiste de Lyon. Dans une 
interview donnée au jour-
nal patronal Usine nouvelle, 
Gérard Collomb plaide pour 
un CDI « plus flexible au dé-
but ». Il propose que celui-ci 
soit assorti d’une « période 

d’essai de deux ou trois ans, 
pour que l’entrepreneur éva-
lue le salarié et l’évolution 
de l’activité ». Mais, au bout 
de trois ans, le salarié en 
CDI ne serait pas protégé 
pour autant, puisque Col-
lomb précise que « la sécu-
rité augmenterait au fil du 
temps, avec des périodes de 
préavis [de licenciement] 
rallongées, et des indemni-
tés plus conséquentes ».

En 2006, le Premier mi-
nistre de l’époque, Villepin, 
avait tenté la même chose 
avec le contrat première 
embauche pour les jeunes. 
Ce CPE prévoyait une pé-
riode d’essai de deux ans 
et, si le salarié rompait le 
contrat de travail, il ne tou-
chait pas d’indemnités chô-
mage. En manifestant leur 
colère, les jeunes avaient 
réussi à contraindre Vil-
lepin à ret irer son pro-
jet. Un exemple à suivre 
pour tous les travailleurs, 
s’ils ne veulent pas perdre 
les quelques protections 
e x i s t a n t e s  c o n t r e  l e s 
licenciements.

Marianne Lamiral

Dépenses sociales : non, 
on ne se soigne pas trop !

Hépatite C :  
une maladie qui 
rapporte gros
Le gouvernement vient de négocier avec le 
laboratoire Gilead la diminution du prix du 
Sovaldi, un médicament contre l’hépatite C. Le 
prix du traitement, d’une durée de trois mois, 
diminuerait de 56 000 à 41 000 euros par patient.

Le Sovaldi a permis un 
véritable progrès dans le 
traitement de l’hépat ite 
C, une maladie virale du 
foie qui peut entraîner 
une cirrhose ou un can-
cer. 200 000 personnes en 
France sont atteintes par 
cette maladie, et 3 000 en 
meurent chaque année. 
Utilisé en France depuis le 
début de l’année, ce médi-
cament permet de guérir 
90 % des malades.

Mais, dans cette société, 
produire des médicaments 
sert d’abord à faire du pro-
fit. Et le laboratoire Gilead, 
qui commercialise ce trai-
tement, n’a rien d’une as-
sociation humanitaire. En 
acceptant de diminuer son 
prix de 56 000 à 41 000 eu-
ros, i l démontre qu’avec 
15 000 euros de moins par 
patient il est toujours béné-
ficiaire ! Et il l’est sans doute 
très largement, puisque 
des associat ions comme 

Médecins du monde, qui 
dénoncent le pri x exor-
bitant de ce traitement, 
parlent d’un prix de revient 
de l’ordre de 200 euros !

La ministre de la San-
té Marisol Touraine s’est 
félicitée de cet accord, qui 
garantit selon elle « l’accès à 
des soins de qualité et inno-
vants, au meilleur coût pour 
la Sécurité sociale et les pa-
tients ». Mais il en coûtera 
tout de même environ un 
milliard d’euros à la Sécu-
rité sociale pour 2014.

Le gouvernement ac-
cepte ce pillage des caisses 
de la Sécurité sociale par 
des laboratoires pharma-
ceutiques qui dictent leurs 
prix. Mais, dans le même 
temps, il impose des écono-
mies à tous les malades, en 
arrêtant de rembourser des 
soins et des médicaments 
pourtant indispensables.

Hélène Comte

Une idée nouvelle : 
geler les salaires !

Deux économistes de la 
mouvance sociale-démo-
crate se sont vu comman-
der, par les ministres de 
l’Économie français et alle-
mand, un rapport sur la 
façon de stimuler la crois-
sance de chaque côté du 
Rhin.

Avant d’être remis of-
ficiellement, le rapport a 
fuité dans l’hebdomadaire 
allemand Der Spiegel. Il n’y 
est évidemment question 
ni d’empêcher les l icen-
ciements pour favoriser 

l’emploi et la consomma-
tion, ni d’indexation des 
salaires sur les prix. Au 
contraire, le Spiegel y a lu la 
préconisation d’une « flexi-
bilisation du marché du tra-
vail en France », d’un « as-
souplissement des 35 heures 
dans de nombreux secteurs » 
et d’un « gel des salaires pen-
dant trois ans pour rendre 
les entreprises françaises 
plus compétitives ».

Les auteurs du rapport 
ont démenti, désireux sans 
doute de garder la primeur 

pou r leu r s  com ma nd i -
taires. Mais leurs précé-
dentes préconisations, qui 
plaidaient déjà pour « la 
modération salariale dans 
les services », comme les 
politiques actuelles des mi-
nistres Macron et Sigmar 
Gabriel, du SPD, rendent la 
fuite absolument crédible.

Et ce ne sont pas les 
dénégations empressées 
des dignitaires du PS en 
France qui pourraient nous 
rassurer…

Viviane Lafont

LO

Les résultats d’une 
étude de l’Organisation 
de coopération et 
de développement 
économique (OCDE) 
comparant les 
dépenses sociales 
des différents pays a 
été l’occasion d’une 
propagande patronale 
pour la diminution des 
dépenses sociales.

Ce gen re de compa-
raison internationale est 
plus que discutable, vu 
la diversité des systèmes 
de santé et de retraite et, 
surtout, leur opacité. Et le 
simple fait de poser le pro-
blème sous l’angle de la 
dépense est en lui-même 
révélateur de l’object i f 
de l’enquête. Les pays où 
cette dépense est la plus 

faible sont évidemment 
les pays les plus pauvres, 
justement parce que le 
système de santé public y 
est quasiment inexistant, 
tout comme les indemnités 
chômage et les pensions de 
retraite. Cela représente 
sûrement un paradis pour 
les capitalistes, pas pour 
les travailleurs.

Selon cet te étude, la 
France serait donc «  le 
pays le plus généreux », ce-
lui où les dépenses sociales 
publiques auraient le plus 
augmenté depuis la crise. 
Mais la réalité est qu’en 
France comme ai l leurs 
les conditions de vie des 
travailleurs n’ont fait que 
se dégrader, ne serait-ce 

qu’avec la hausse continue 
du chômage. Et c’est d’ail-
leurs la hausse du nombre 
de chômeurs qui explique 
la hausse de la dépense 
sociale.

Enfin, dans cette dé-
pense sociale publique, 
une partie de l’argent va 
directement alimenter les 
profits patronaux. C’est le 
cas des remboursements 
de médicaments, facturés 
parfois très chers à la Sécu-
rité sociale par les grands 
groupes pharmaceutiques, 
ou encore du chômage 
partiel imposé dans les 
grandes entreprises, lui 
aussi pris en charge par les 
caisses publiques.

I l  n’y a pas t rop de 
dépenses sociales, ni en 
F ra nce n i  da n s auc u n 
pays. Dépenser une part 
de la r ichesse produite 
pour soigner tout le monde 
et permettre aux plus âgés 
de vivre dignement est un 
signe de civilisation. Mais 
i ls sont beaucoup à vou-
loir prendre la direction 
opposée.

Pierre Royan
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Florange : Hollande en visite par la petite porte

Gouvernement : un 
scandale de plus !
Vendredi 21 novembre, un fidèle de François 
Hollande, Kader Arif, ministre des Anciens 
combattants mais aussi responsable des 
commémorations, dont celles de la guerre 
de 1914, a présenté sa démission.

Il s’agissait de couper 
court à des révélations le 
visant, qui concernent des 
marchés publics ayant pro-
fité à une entreprise dirigée 
par des parents proches.

Des élus UMP du conseil 
régional Midi-Pyrénées, 
qui n’avaient peut-être pas 
digéré l’affaire Bygmalion, 
ont rapporté au parquet 
nat ional f inancier, ins-
tance judiciaire apparue 
après le scandale Cahu-
zac, la plainte de patrons 
de leur région s’estimant 
défavorisés dans la répar-
tition de marchés publics. 
Au f inal , cel le-ci aurait 
profité à AWF, une entre-
prise dirigée par le frère, la 
belle-sœur et les neveux de 
Kader Arif, et spécialisée 
dans l’organisation de spec-
tacles. Depuis 2008, cette 
société aurait engrangé, 
pour 242 prestations dans 
cette région, deux millions 
d’euros.

Bien que l’ex-ministre 
ne soit pas directement le 
répart iteur de ces mar-
chés, son poids politique 
e n  H aute - G a r on ne e s t 
important. Au départ, i l 
s’est contenté de nier toute 

responsabilité, mais une 
perq uisit ion de ses bu-
reaux par l’Office central de 
lutte contre la corruption et 
les infractions financières 
et f iscales (Oclciff, sic  !) 
a entraîné sa démission. 
Selon la presse, les com-
mémorations de la guerre 
de 1914 auraient rapporté 
53 000 euros à AWF. L’ex-
ministre aurait pu aussi 
user de son influence pour 
convaincre le ministère de 
la Défense de faire appel à 
la même société. L’enquête 
dira ce qu’il en est.

O n  s a i t  q u ’à  d r o i te 
comme à gauche les attri-
but ions de marchés pu-
blics, parfois très consé-
quents, au profit de patrons 
très puissants, s’effectuent 
rarement dans la trans-
parence. En attendant, le 
ministre des Anciens com-
battants a visiblement été 
prié de déposer les armes 
pour éviter à son patron de 
devoir traîner une casse-
role de plus...

N’est-ce pas cela aus-
s i ,  ê t re u n «  prés ident 
normal » ?

Jacques Fontenoy

Le Pen :  
bien dans le système
Interrogée à plusieurs reprises à l’approche 
du congrès du Front national, Marine Le Pen 
ratisse large. Dans une interview parue dans 
le Journal du dimanche du 2 novembre, elle se 
déclare « d’accord sur l’essentiel » avec son père, 
en même temps qu’elle envoie des signaux en 
direction de l’électorat de l’extrême gauche, 
déclarant que celle-ci « fait souvent le bon constat 
mais ne va pas jusqu’au bout de sa logique ».

Citer Marx ne gêne pas 
Marine Le Pen  :  el le l ’a 
fait dans un livre que l’on 
trouve sur son site Inter-
net. Mais, si elle est prête à 
prendre la main du diable 
marxiste, c’est évidemment 
pour mieux lui tordre le 
cou. Le titre de son livre, 
loin du « Prolétaires de tous 
les pays, unissez-vous » de 
Marx, proclame tout l’oppo-
sé : Pour que vive la France.

Le Pen y mont re du 
doigt, Marx à l’appui, le ca-
pital financier et l’existence 
d’une armée de réserve du 
capital que constituent les 
chômeurs. Mais, plus loin, 
elle se prononce pour orga-
niser… la liberté d’entre-
prendre, dont le capital fi-
nancier et le chômage sont 
les deux sous-produits. Et 
non seulement Le Pen, loin 
de s’opposer au capitalisme, 
est un fervent défenseur 
des grands bourgeois, mais 

elle est viscéralement hos-
tile aux luttes des travail-
leurs contre la dictature du 
capital sur la société.

Contre l ’Union euro -
péenne et contre l’ultra-
l i béra l i s me,  l ’e x t r ême 
gauche est d’accord avec 
le Front national, prétend-
elle, en ajoutant que seul 
son parti va jusqu’au bout, 
en se prononçant pour le 
rétablissement des fron-
t ièr es  à  l ’ i ntér ieu r  de 
l ’ Un ion eu ropéen ne et 
contre les immigrés  ! En 
réalité, quand elle parle de 
l’extrême gauche, il s’agit 
de courants comme celui 
du PCF et de Mélenchon 
qui, en entonnant souvent 
des discours nationalistes 
et antieuropéens, prêtent 
le f lanc à cette récupéra-
tion par le Front national. 
Aux dernières élect ions 
européennes par exemple, 
Mélenchon a attribué la 

régression sociale à l’euro, 
à l’Union européenne, à 
l’Allemagne, à l’ouverture 
des frontières, à la mondia-
lisation, ce qui revient à 
dédouaner les capitalistes 
dès lors qu’ils sont français. 
Entre les propos contre la 
mondialisation d’un Mélen-
chon et ceux du Front natio-
nal contre le mondialisme 
et les travail leurs immi-
grés, le terrain est glissant.

Le mouvement ouvrier, 
qu’il s’agit de faire revivre, 
est à l’opposé de ces idées 
chauvines. I l doit miser 
sur les luttes de la classe 
ouvrière, par-delà les na-
tionalités et les frontières, 
contre les capitalistes et 
les gouvernements qui les 
servent, qu’ils soient diri-
gés par Sarkozy, Hollande 
ou… par une Le Pen.

D’un point de vue politi-
cien, Le Pen, contrairement 
au PS et à l’UMP, n’a rien à 
parier sur la dissolution de 
l’Assemblée. Elle est même 
prête à se faire admettre de 
plain-pied dans la gestion 
des affaires de la bourgeoi-
sie, en tant que Premier 
ministre de Hollande. La 
candidate « anti-système » 
est en plein dedans.

Jean Sanday

« Les engagements du gouvernement et les promesses 
faites par Mittal, sous notre pression, ont bien été 
respectés », a osé affirmer Hollande la veille de 
sa venue à Florange, dans la vallée de la Fensch, 
dans une interview au Républicain lorrain.

Cependant, c’est par une 
porte dérobée qu’il est entré 
sur le site de Florange, tan-
dis qu’une cinquantaine de 
sidérurgistes l’attendaient, 
à l’appel de la CGT, devant 
l’entrée des Grands bu-
reaux, avec des pancartes 
dénonçant les méfaits de sa 
politique, et que FO boycot-
tait également la rencontre 
présidentielle.

L’an dernier déjà, lors de 
sa précédente visite, un cor-
don de CRS tenait à l’écart 
les manifestants, tandis 
q ue Hol lande pénétrait 
dans l’usine à 80 kilomètres 
à l’heure dans une voiture 
aux vitres teintées. Cette 
fois, c’est par un trou de 
souris qu’il est entré dans 
l’usine ! Tout un symbole.

Il a promis de revenir 
chaque année à Florange, 
mais v isi blement i l  n’a 
pas envie de rencontrer 
les travailleurs, seulement 
de se montrer devant les 
caméras de télévision.

Certes, les 629 salariés 
concernés par la ferme-
ture des hauts-fourneaux 
et de la filière liquide ainsi 
que les 120 travailleurs de 
Gepor, dont l’emploi a été 
supprimé, ne se sont pas 
retrouvés à Pôle emploi. 
Ils sont partis en retraite 
ou ont été recasés sur des 
postes occupés auparavant 
par des intérimaires. Et les 
chiffres officiels ne font pas 
apparaître non plus tous 
les travailleurs de la sous-
traitance qui, eux, se re-
trouvent au chômage. Les 
plus chanceux d’entre eux 
travaillent sur de nouveaux 
chantiers, mais bien sou-
vent situés à des dizaines 
de kilomètres de leur domi-
cile. Si l’on ajoute les sup-
pressions de postes parmi 
les administratifs, ce sont 
donc plus de 1 200 emplois 
qui ont disparu sur le site. 
On est bien loin du mes-
sage que Hollande essaie 
de faire passer, selon lequel 

tous les travailleurs au-
raient été recasés.

Par ailleurs Mittal pré-
tend avoir créé 30 emplois 
supplémentaires en 2014 et 

en promet autant pour l’an 
prochain. En fait, il s’agit 
de travailleurs qui étaient 
déjà présents dans l’usine, 
en intérim ou en CDD, et 

q u i vont compenser en 
partie seulement les nom-
breux départs en retraite. 
La réalité, c’est qu’i l y a 
un manque de personnel 
criant dans bien des sec-
teurs et que les conditions 
de travai l ne cessent de 
s’aggraver.

L’État, lui, a bien tenu 
une promesse : celle d’in-
jecter 50 millions d’euros, 
aux frais des contribuables, 
pour financer une nouvelle 
plate-forme de recherche 
sur la sidérurgie, bapti-
sée Metafensch. C’est de 
l’argent public déboursé 
pour les profits privés de 
Mittal, Tata Steel et autres 
exploiteurs de la sidérurgie 
en Lorraine.

Av e c  H o l l a n d e  a u -
jourd’hui, tout comme Sar-
kozy hier, le gouvernement 
a aidé Mittal à appliquer les 
décisions qu’il avait prises. 
« Florange doit être un anti-
Gandrange », prétend Hol-
lande. En fait, Florange et 
Gandrange attestent d’une 
chose : les gouvernements, 
de gauche ou de droite, sont 
au service des mêmes inté-
rêts capitalistes.

Correspondant LO
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Aulnay-sous-Bois :  
l’amiante a tué

L’Agence régionale de 
santé d’Île-de-France (ARS) 
vient d’envoyer une lettre 
à 3 500 personnes, et d’ici 
la f in de l’année près de 
10 000 autres auront été 
contactées.

Toutes ont été élèves 
entre 1938 et 1975 dans 
un des trois groupes sco-
laires d’Aulnay situés à 
proximité du Comptoir des 
minéraux et matières pre-
mières (CMMP), une usine 
qui jusqu’à 1975 broyait 
des minéraux, notamment 
de l’amiante, et rejetait des 
quantités importantes de 
poussières. Ces enfants ont 
peut-être été contaminés 
et la lettre de l’ARS vise 
à les informer du risque 
potentiel.

L e s  r i s q u e s  l i é s  à 

l’activité de cette usine sont 
connus de longue date. En 
1997, un habitant d’Aul-
nay décédait d’un cancer 
de la plèvre et sa famille 
incriminait les poussières 
d’amiante libérées par le 
CMMP, proche de leur do-
micile. Sa responsabilité 
a été établie en 2007 par 
l’Inst itut de vei l le sani-
taire. Dans un rapport de 
2012, le collectif des rive-
rains et victimes du CMMP 
parlait de 40 000 victimes 
potentiel les, de 130 ma-
lades contaminés, dont 80 
déjà décédés. Il estime le 
dispositif de l’ARS insuf-
fisant, notamment du fait 
de l’absence de suivi, cette 
lettre étant la seule qui sera 
envoyée. À ce jour, sur les 
3 500 personnes contactées, 

cinq auraient donné suite 
à la lettre de l’ARS, qui ex-
plique ce courrier unique 
par une demande de la 
CNIL refusant l’utilisation 
d’un f ichier des anciens 
élèves.

C’est une bien piètre ex-
plication, pour tenter de 
justifier un dispositif au 
rabais. Quant aux respon-
sabi l ités des patrons du 
CMMP, elles ont été pure-
ment et simplement écar-
tées, un non-lieu ayant été 
prononcé en juillet 2013 en 
sa faveur alors qu’il était 
visé par 25 plaintes. À Aul-
nay, l’amiante a tué, mais 
les responsables ont eu 
droit à la bienveillance des 
juges.

Cédric Duval

Quand L’Humanité-
Dimanche fait diversion

Mineurs grévistes de 1948 : la haine tenace de l’État
La ministre de la Justice, Christiane 
Taubira, a déposé un amendement à la loi 
de finances de 2015 qui devrait permettre 
d’indemniser 31 mineurs de charbon licenciés 
pour faits de grève entre 1948 à 1952.

Soixante-six ans après 
les événements, c’est peut-
être l’issue d’un parcours 
du combattant judiciaire 
mené depu i s  20 0 8 pa r 
quelques mineurs encore 
en vie et leurs famil les, 
pour faire reconnaître que 
l’État n’avait pas respecté 
leur droit de grève.

Au lendemain de la Deu-
xième Guerre mondiale, 
les Houillères avaient été 
nationalisées. Thorez, diri-
geant du Parti communiste 

français, appelait les mi-
neurs à gagner la « bataille 
du charbon » en renonçant 
à l’arme de la grève, et à se 
sacrifier au nom de la re-
construction du pays ; en 
fait, pour permettre à la 
bourgeoisie française de re-
lancer ses affaires. Les tra-
vailleurs n’eurent aucune 
retombée des efforts impo-
sés, au contraire même.

En septembre 1948, plus 
d’un an après que le PCF eut 
quitté le gouvernement, 

le ministre de l’Industrie 
et du Commerce, le socia-
l iste Robert Lacoste, dé-
créta le l icenciement de 
10 % des salariés des mines 
travaillant en surface. Des 
mesu res d i sc ipl i na i res 
contre les mineurs furent 
également prises, dont des 
l icenciements pour ab -
sentéisme. En réponse, la 
grève menée par la CGT 
dura six semaines. Face à 
300 000 grévistes en Lor-
raine et dans le Nord, le 
gouvernement envoya des 
mill iers de CRS et même 
l’armée. L’état de siège fut 
décrété dans les villes mi-
nières et il y eut de violents 
affrontements, tuant six 
mineurs. La grève s’acheva 

par une défaite, mais la 
répression ne cessa pas. Il 
y eut 1 000 condamnations 
à des pei nes de pr ison, 
3 000 mineurs furent licen-
ciés pour faits de grève et 
atteinte à la liberté du tra-
vail, puis d’autres encore, 
jusqu’en 1952. Ils perdaient 
leurs droits, notamment la 
gratuité du charbon, leur 
logement, leurs indemni-
tés de chômage... Inscrits 
sur des listes noires, des 
centaines d’entre eux res-
tèrent sans travail pendant 
des années.

L a  b ou r ge oi s ie  a  l a 
haine de classe tenace. En 
2012, la Cour de cassation 
avait annulé une décision 
de justice reconnaissant 

le caractère discrimina-
toire et abusif du licencie-
ment de 17 mineurs. Au-
jourd’hui, Taubira évoque 
31 mineurs et ayants droit 
qui pourraient bénéficier 
d’une réparation grâce à 
son amendement.

Il paraît que François 
Hol lande aurait réservé 
un accuei l bienvei l lant 
à cet amendement. Mais 
reconnaître les torts des 
ministres social istes de 
1948 ne l’a pas empêché 
d’envoyer lui aussi les CRS 
contre des t ravai l leurs 
en grève, comme en 2013, 
contre ceux d’Aulnay.

Pierre Merlet

Sacs plastiques : le consommateur payera
Vendredi 21 novembre, 

les États de l’Union euro-
péenne ont conclu un ac-
cord sur les sacs plastiques 
je ta bles non biodég ra-
dables. Il s’agit de réduire 
leur consommat ion des 
trois quarts d’ici 2025.

Ils polluent en effet les 
eaux et tous les espaces où 
les vents les portent, obs-
truent les égouts, tuent 
poissons et oiseaux ma-
rins, et parfois étouffent de 
jeunes enfants. Et ils sont à 
peu près imputrescibles.

Ces sacs sont en principe 
déjà interdits en Corse, et 
à Mayotte depuis 2006. En 
2005, le Parlement avait 
décidé de les interdire en 
France à partir de 2010, me-
sure annulée par la Cour 
européenne dès 2006.

P o u r  e n  r é d u i r e  l a 
con som mat ion ,  le  seu l 
moyen préconisé est de les 

faire payer aux acheteurs. 
C’est déjà le cas dans la 
grande distribution, où on 
est passé de 15 milliards de 
sacs distribués en caisse en 
2003 à 800 millions en 2014. 
Mais 17 milliards de sacs 
ont encore été mis en circu-
lation cette année. On veut 
donc imposer au x mar-
chands de fruits et légumes 
et aux détai l lants de les 
faire payer à leurs clients, 
au plus tard fin 2018.

Autrefois, on partait en 
courses avec son cabas, et 
les marchandises étaient 
emballées dans des sacs en 
papier ou du papier journal. 
Les industriels de la pétro-
chimie ont depuis produit 
des milliards de sacs plas-
tiques, le commerce en a 
fait un support de publicité 
bon marché, et ils ont rem-
placé les cabas.

Le problème posé par 

les sacs plastiques est cer-
tainement réel, tout comme 
celui des emballages : les 
consommateurs n’ont pas 
choisi d’y recourir, ils n’en 
sont ni les premiers respon-
sables ni les principaux bé-
néficiaires, c’est pourtant 
eux que l’on accuse et péna-
lise. Et on peut parier qu’au 
même moment, les indus-
triels n’en continueront pas 
moins de multiplier sacs et 
emballages inutiles et pol-
luants, que la collectivité 
aura le plus grand mal à 
traiter et éliminer.

Faire payer les consom-
mateurs est le seul moyen 
que puissent imaginer des 
capitalistes pour combattre 
un f léau qu’ils ont créé… 
et qu’i ls continueront de 
créer.

Vincent Gelas

« Ce sont eux qui pillent 
les caisses des États », titrait 
L’Humanité-Dimanche (HD) 
le 20 novembre. Et de dé-
noncer, photos à l’appui, 
le président de la Commis-
sion européenne Juncker, 
le patron suédois d’Ikea et 
le Premier ministre britan-
nique David Cameron. Mais 
pas un seul pilleur français 
à la une.

L’a r t i c l e  d é n o n ç a i t 
la fraude fiscale dans le 
monde : 17 000 à 26 000 mil-
l iards d’euros, et même 
cinq banques françaises 
q u i ont dom ic i l ié 56  % 
de leurs filiales dans des 
paradis fiscaux. Mais pas 
un mot, dans le cœur de 
l’article, sur les capitalistes 
français qui se domici-
lient au Luxembourg. Les 
fraudeurs se résumaient 
à Apple, Amazon ou Ikea, 
mais nulle mention d’Axa, 
du Crédit agricole ou de la 
BNP Paribas, qui font par-
tie des 300 groupes capita-
listes ayant conclu avec le 
Luxembourg des accords 

pour une f i sca l ité plus 
qu’allégée.

L’Hu ma  conc lut  q ue 
« l’Europe révèle son vrai 
visage : (...) les politiques 
d’austérité imposées à tous 
ses États membres ». Mais 
cette austérité n’est-elle pas 
le choix de chaque État et 
de chaque classe dirigeante 
en Europe ? Les politiques 
d’austérité ne sont-el les 
pas é l a borées en com-
mun dans les rencontres 
entre ministres des États 
membres ? Et le gouverne-
ment Hollande-Valls n’y a-
t-il pas une énorme part de 
responsabilité ?

L’Europe n’est cer tes 
pas innocente. mais elle est 
aussi bien commode pour 
dédouaner les politiciens 
dits de gauche, que le PCF 
a soutenus, et qui n’ont 
pas besoin des conseils de 
Bruxelles pour mener, en 
France, une politique an-
tiouvrière au profit de capi-
talistes bien français.

Jacques Fontenoy
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De Sarkozy à Hollande : l’ignominie 
des centres de rétention
Alors que la contestation de la politique de 
Sarkozy en matière d’expulsions avait fait partie 
de la campagne électorale de Hollande, le 
gouvernement actuel poursuit la même politique. 
Le ministre de l’Intérieur Cazeneuve s’est vanté 
des chiffres d’expulsions supérieurs à ceux de 
Sarkozy. En effet ils ont bondi de 15 % en 2013.

Dans leur rapport an-
nuel, les associations de 
dé fe n s e  de s  é t r a n ger s 
dénoncent le  ma i nt ien 
de toutes les pratiques, y 
compris illégales. En 2013, 
45  000 personnes ont été 
enfermées dans un centre 
de rétention administratif 
(CRA), soit quasiment au-
tant qu’en 2012. Parmi elles, 
plus de 1 800 ressortissants 
européens, en majorité des 
Roumains, ont été enfer-
més, ce qui est contraire 
à tous les discours sur la 
liberté de circulation dans 
l’UE. Le nombre d’enfants 
placés en rétention a même 
augmenté en 2013, pour at-
teindre 3 600, dont 3 400 à 

Mayotte. Dans ces centres, 
les condit ions de réten-
tion sont inhumaines. Des 
émeutes ont déjà eu l ieu 
pour protester contre les 
conditions de détention.

Les personnes enfer-
mées dans ces centres sont 
censées avoir accès à un 
avocat, un médecin etc. 
Mais dans les locaux ad-
ministratifs, qui servent 
aussi de lieux de rétention, 
ce n’est pas le cas. 54 % des 
retenus n’ont pu voir un 
juge avant leur expulsion. 
Les ch i f f res montent à 
99 % en Outre-mer. Pour-
tant, presque un tiers de 
ceux qui ont pu voir un 
juge ont été libérés, car les 

procédures sont bien sou-
vent illégales. Mais le gou-
vernement fait tout pour 
que la justice n’intervienne 
pas contre sa politique de 
répression envers les étran-
gers en situation irrégu-
l ière, traités comme des 
délinquants.

Dans son projet de loi qui 
sera soumis au Parlement 
en 2015, le gouvernement 
maintient l’allongement de 
la durée de rétention maxi-
mum, passée de 32 jours 
à 45 sous Sarkozy. Dans 
les faits aussi cette durée 
s’allonge.

Le gouvernement Hol-
lande poursuit ainsi la poli-
tique des gouvernements 
de droite contre les tra-
vailleurs sans papiers, les 
pauvres parmi les pauvres. 
Les expulsions et les réten-
tions administratives en 
sont un des éléments les 
plus odieux.

Marion Ajar

————————————  Fil rouge  ————————————
Guignol à l’UMP

D i m a n c h e  2 3  n o -
vembre, Sarkozy s’est payé 
la tête de Juppé dans sa 
propre ville de Bordeaux. 
Il l’a attiré dans une salle 
bourrée de ses partisans, 
qui ont pu siff ler tout à 
leur aise le rival de leur 
idole pour la présidentielle 
de 2017. Et Sarkozy d’as-
surer, hypocrite : « Nous 
n’avons pas le droit de nous 
diviser. »

Dans la tragédie Britan-
nicus, Néron disait : « J’em-
brasse mon rival , mais 
c’est pour l’étouffer. » Dans 
la farce UMP, il n’y a pas 
de morts pour l’instant, 

seulement le spectacle af-
fligeant de personnages 
minables.

Estrosi,  
un maire-la-bavure

Christiane Taubira, mi-
nistre française de la Jus-
tice, a dit son indignation 
à propos de la décision de 
justice américaine de ne 
pas poursuivre un poli-
cier blanc ayant assassiné 
un jeune Noir désarmé et 
inoffensif. Estrosi, maire 
de Nice et cador de l’UMP, a 
aussitôt réagi et l’a accusée 
de se mêler des affaires 
américaines sans rien y 
connaître. Et d’ajouter que 

la ministre de la Justice 
« est là pour épargner les 
barbares, les délinquants et 
les voyous ».

Comme quoi les abrutis 
dangereux ne sont pas une 
exclusivité américaine.

La passe en or
Alors que les scandales 

se multiplient autour du 
foot business, le gouverne-
ment fait cadeau de 23 mil-
lions par an aux clubs de 
foot professionnels. Il ré-
duit leur TVA à 5,5 %, le 
taux appliqué aux produits 
de première nécessité. Ce 
cadeau profitera d’abord 
aux clubs les plus riches, 
aux mains d’actionnaires 

privés. Pour l’Euro 2016, 
le gouvernement a aussi 
prévu d’exonérer de taxes 
les bénéf ices attendus  : 
900 millions.

Ce que le sport y ga-
gnera reste à voir. Pour 
les grosses entreprises et 
les hommes d’affaires qui 
grenouillent autour, c’est 
tout vu.

Tennis, impôts et 
marques déposées

L a f i n a le  de  c oup e 
Davis entre la Suisse et 
la France, term i née le 
23 novembre, avait tout du 
match exhibition du Ten-
nis Club de Genève, tous 

les participants étant rési-
dents, et surtout contri-
buables, helvétiques.

On ne peut certes se 
plaindre de voir cette belle 
jeunesse ignorer l’étroi-
tesse nationale. D’autant 
que cela rendait encore 
plus ridicules que d’habi-
tude les hymnes, les dra-
peaux, les sanglots ravalés 
d’émotion patriotique et 
les commentaires dél i-
rants des journalistes.

Et puis, sous de sobres 
dehors, les joueurs por-
taient quand même bien 
en vue sur leurs vêtements 
la marque de leur patrie, 
Nike pour les uns, Adidas 
pour les autres.

Immigration et insécurité : des 
préjugés contredits par la réalité

Au travers de repor-
tages, interviews et statis-
t iques, l’émission Immi-
g ration et délinquance : 
l’enquête qui dérange, dif-
fusée mardi 25 novembre 
sur France 2, mettait à mal 
le préjugé largement gal-
vaudé qui lie les deux.

Une partie était consa-
crée à la comparaison entre 
deux villes similaires du 
point de vue de la tail le, 
ayant chacune un centre-
ville attractif entouré de 
b a n l i e ue s  p opu l a i r e s , 
avec un bassin industriel 
en souffrance  : Montbé-
liard où certains quartiers 
regroupent jusqu’à 30 % 

d’immigrés, et Caen, qui en 
compte 5,3 %. Le taux de 
délinquance y était simi-
laire : 73,42 ‰ pour la pre-
mière et 72,41 ‰ pour la 
seconde. La plupart des dé-
lits concernent les bandes 
de jeunes qui viennent « en 
découdre » dans le centre-
ville, la consommation de 
drogue, les vols de por-
tables, bref la petite délin-
quance. Certes, c’est cette 
délinquance des jeunes qui 
touche le plus les gens, d’au-
tant qu’elle s’accompagne 
souvent d’insultes, d’inci-
vilités ou de dégradations 
de bâtiments, et beaucoup 
ont vite fait d’en accuser 

« l’étranger ». Mais le taux 
est le même dans la plupart 
des villes, qu’elles soient 
avec ou sans une forte pré-
sence d’immigrés.

Quant au x dél it s les 
plus graves, homicides ou 
cr imes sexuels, i ls sont 
même supér ieu r s da ns 
l’agglomération de Caen, à 
ceux de Montbéliard. De fa-
çon générale, d’ailleurs, le 
premier cercle de meurtre 
et de violence sexuelle est 
le milieu familial, quelle 
que soit l’origine du cri-
minel. Faut-il interdire les 
familles ?

M.L.

Logement :  
la construction  
en baisse 
constante

L es  c h i f f r es  r endu s 
pu bl ic s  au s uje t  de  l a 
construction des logements 
montrent une situat ion 
catastrophique. Moins de 
300 000 logements auront 
été construits cette année. 
On est loin du « record » de 
2007 (déjà insuffisant) avec 
435 000 logements. On est 
encore plus loin de l’objec-
tif de François Hollande de 
500 000 logements par an 
qui, même s’il était atteint, 
laisserait encore sur le car-
reau bon nombre de mal-
logés et de sans-abri.

Les professionnels du 
secteur expliquent ce ma-
rasme par diverses raisons, 
la frilosité des acheteurs, 
les conséquences des lois 
Duflot, etc. Mais la raison 
de fond de la crise, c’est 
que les logements sont trop 
rares et trop chers et que 
les acheteurs ou les candi-
dats locataires ne peuvent 
les payer.

Relancer la construc-
t ion et fournir enf in le 
nombre de logements suf-
f isant impl iquerait que 
l’État prenne les choses 
en main. La construction 
de logements devrait de-
venir un service public, 
vendant ou louant les lo-
gements à pri x coûtant. 
Ce l a per met t ra i t  au s s i 
d’embaucher des dizaines 
et peut-être des centaines 
de milliers de chômeurs. 
Actuellement, le nombre 
des salariés dans le bâti-
ment est de l’ordre d’un 
million, mais le marasme 
en met une grande partie 
au chômage.

En vendant et louant à 
prix coûtant, l’État ne per-
drait r ien. En revanche 
les patrons du BTP y per-
draient leur bénéfice. Mais 
ce qui compte, n’est-ce pas 
de loger dignement la po-
pulation qui en a besoin ?

André Victor

LO
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États-Unis : non-lieu scandaleux à Ferguson
Aux États-Unis, le grand jury a rendu son verdict 
concernant le meurtre de Michael Brown, le 
9 août dernier à Ferguson dans le Missouri : 
Darren Wilson, le policier qui avait tué le jeune 
Noir de 18 ans, ne sera pas poursuivi. La décision 
du grand jury, composé de neuf Blancs et de trois 
Noirs, invoque la légitime défense du policier.

Pour tant ,  les témoi ns 
directs du meurtre souli-
gnaient qu’au moment des 
tirs mortels Michael Brown, 
qui n’était pas armé, avait 
les mains en l’air. L’enquête 
du grand jury n’est pas pu-
blique, et s’apparente à un 
procès secret : les membres 
ne sont pas connus, c ’est 
le procureur qui diligente 
l’enquête. En l’occurrence, 
l’essentiel des éléments di-
vulgués dans la presse jus-
tifient la décision du jury et 
reposent principalement sur 
le témoignage du policier. 
Les témoignages niant la lé-
gitime défense ont été récu-
sés au prétexte d’erreurs.

La décision de ce jury 
a tout de suite suscité une 
vague de colère à Ferguson, 
où des émeutes ont éclaté, 
mais aussi dans tout le pays. 
Des manifestations ont ainsi 
éclaté à Los Angeles, Boston, 
Chicago et dans des dizaines 
de villes, aux cris de : « Pas 
d’impunité pour les lyncheurs 
de la police », « Les flics sont 
des meurtriers racistes  », 
« Stop à la terreur raciste de 
la police », etc.

En août, le meurtre de 
Michael Brown avait déjà 
suscité une vaste colère. Aux 
États-Unis, les meurtres de 

jeunes Noirs par la police 
sont chose courante. Pour 
ne citer que quelques cas 
récents, le 17 juillet dernier à 
New York, un Noir de 44 ans, 
interpellé pour revente de 
cigarettes, mourait étran-
glé par un des policiers. Le 
5 août, un Noir de 22 ans 
manipulait une arme pour 
enfants, un jouet, dans un 
supermarché de l’Ohio où 
ce produit était en vente  ; 
un policier blanc l’a tué et 
a été relaxé. Samedi 22 no-
vem bre,  u n en fa nt noi r 
de 12 ans, qui jouait dans 

un parc de Cleveland dans 
l’Ohio avec une arme factice, 
a été tué par les policiers, 
au motif qu’i l n’avait pas 
répondu aux sommations. 
Chaque année, les policiers 
américains tuent au moins 
400 personnes, dont une 
grande proportion de Noirs.

Derrière nombre de ces 
crimes, il y a le racisme des 
autorités américaines contre 
les Noirs et leur mépris des 
pauvres. Aussitôt rendue la 
décision du grand jury, Oba-
ma l’a justifiée, appelant au 
calme. Depuis qu’il est au 
pouvoir, les violences et les 
discriminations subies par 
les Noirs n’ont pas reculé, 
tant s’en faut. C’est contre ce 
racisme d’État, qu’Obama 
continue de protéger, que les 
protestataires de Ferguson et 
d’ailleurs crient leur colère.

Michel Bondelet

Ebola : l’hypocrisie des pays riches
Vendredi 21 novembre, un centre de traitement 
d’Ebola était inauguré à Macenta, au sud-
est de la Guinée, dans une région où sont 
apparus les premiers cas de cette fièvre 
hémorragique, il y aura bientôt un an.

Financé par le gouverne-
ment français, construit par 
Médecins sans frontières 
(MSF), géré par la Croix-
Rouge, il a été inauguré par 
la secrétaire d’État chargée 
du Développement et de la 
Francophonie. Et le 28 no-
vembre François Hollande 
devrait faire le voyage de 
Conakry, sans doute pour se 
féliciter de ce que son ser-
vice de presse nomme « le 
plan de lutte de la France 
contre le virus Ebola en Gui-
née ». Le « plan de lutte » se 
résume donc à un centre de 
traitement d’une cinquan-
taine de lits !

Selon l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS), au 
21 novembre, l’actuelle épi-
démie d’Ebola en Afrique de 
l’Ouest avait fait 5 459 morts, 

pour 15 351 cas. Et encore 
ne s’agit-il que de chiffres 
l a rgement sou s - es t i més 
puisque, selon les dires de 
l’OMS elle-même, ce ne sont 
que les malades et les morts 
qu’elle a pu recenser.

L’épidémie cont inue à 
progresser au Liberia, en 
Sierra Leone et en Guinée, 
les trois pays d’Afrique de 
l’Ouest les plus touchés. Des 
cas sont apparus au Mali, 
et dans les pays voisins la 
peur est grande, parce que 
le risque l’est aussi, de voir 
l’épidémie s’étendre et flam-
ber. Depuis le mois de mars, 
ou plutôt depuis le déve-
loppement de l ’épidémie 
au mois d’août, les États les 
plus riches palabrent et pro-
mettent. Mais les moyens 
f i na nc iers ,  matér ie l s et 

humains restent insuffisants 
et insignifiants, ne serait-ce 
que comparés aux moyens 
mis en œuvre pour leurs in-
terventions militaires.

D e pu i s  pr è s  de  q u a -
rante ans qu’on connaît le 
virus, aucun pays riche n’a 
jugé uti le d’entreprendre 
des recherches, exception 
faite des États-Unis quand 
ils virent dans ce virus un 
risque de guerre bactériolo-
gique. Pour cette raison, il 
n’y a pour l’instant ni traite-
ment ni vaccin contre Ebola. 
Les moyens de lutter contre 
l’extension de la maladie 
sont cependant bien connus : 
empêcher tout contact direct 
avec les malades, enterrer 
les cadavres en toute sécu-
rité et respecter les règles 
d’hyg iène é lémenta i res . 
Mais des mesures évidentes 
depuis plus d’un siècle dans 
tous les pays riches restent 
chimériques et inaccessibles 
dans bien des pays afr i-
cains, du fait de l’absence 

Sans-papiers : un sursis avant expulsion
À coups de grandes envo-

lées lyriques rappelant que 
les États-Unis sont une na-
tion d’immigrants, Barack 
Obama a essayé de restaurer 
son autorité politique, mise 
à mal par le récent échec 
électoral des démocrates, 
en prononçant un discours 
sur le sort des travailleurs 
sans papiers. Les mesures 
annoncées par le président 
américain ont été présentées 
comme une grande avan-
cée en faveur des immigrés. 
La réalité est pourtant bien 
différente.

Sur une est imation de 

11 millions d’immigrés sans 
papiers, mais dont plus de 
la moitié sont dans le pays 
depuis plus de dix ans et 
près d’un tiers possèdent 
même une maison, seuls 3 
à 5 millions sont concernés 
par les mesures d’Obama. Il 
ne s’agit pas du tout de les 
régulariser, ce que pourtant 
beaucoup réclament, y com-
pris par de grandes manifes-
tations ces dernières années. 
À condition qu’ils puissent 
justifier de cinq années de 
résidence et d’avoir un en-
fant qui possède la nationa-
lité américaine ou à défaut 

un statut de résident per-
manent, des salariés sans 
papiers pourront obtenir un 
permis de travail, c’est-à-
dire un sursis avant expul-
sion, de trois ans.

Pour être bien certain 
que ce geste, dicté surtout 
par la volonté du patronat de 
continuer à exploiter cette 
main-d’œuvre précaire, ne 
soit pas interprété comme 
un soutien aux immigrés, 
la Maison-Blanche a préci-
sé que cette mesure serait 
assortie d’un renforcement 
des contrôles aux frontières. 
Un haut responsable a ajouté 

à destination des sans-pa-
piers : « Si vous ne réunissez 
pas les conditions pour un 
sursis, vous pouvez vous at-
tendre à être expulsé. »

La police sera donc lancée, 
plus encore qu’avant, dans 
des opérations de contrôle 
d’identité de travai l leurs 
hispaniques dans le pays, et 
dans des patrouilles le long 
des barbelés qui séparent le 
Mexique des États-Unis. On 
est loin de la belle « nation 
d’immigrants » vantée dans 
les discours.

Lucien Détroit

d’infrastructures et de véri-
table système sanitaire. Ni le 
colonialisme, ni les États qui 
lui ont succédé sous l’étroite 

tutel le de l’impérial isme 
français n’ont eu pour prio-
rité de le développer.

Sophie Gargan

« Suis-je le prochain ? », demande ce manifestant de Ferguson.
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Burkina Faso : l’armée s’impose à la tête de l’État
À l’issue du soulèvement populaire qui au 
Burkina Faso a chassé Blaise Compaoré 
du pouvoir, le lieutenant-colonel Isaac 
Zida s’était proclamé chef de l’État.

Deux semaines plus tard 
il abandonnait la présidence 
à un civil, Michel Kafando, 
semblant ainsi répondre 
aux vœux des grandes puis-
sances qui préfèrent que 
l’armée ne s’affiche pas trop 
sur le devant de la scène. 
Mais quelques jours s’étaient 
à peine écoulés que le pré-
sident Kafando nommait à 
son tour Zida Premier mi-
nistre. Ce dernier occupera 
également le poste de mi-
nistre de la Défense et aura 
donc la main sur l’armée.

Un autre militaire, le co-
lonel Auguste Denise Barry, 
est nommé au ministère 
de l’Intérieur. Il sera égale-
ment chargé d’organiser les 
élections, prévues dans un 
délai d’un an maximum. Le 
colonel Boubacar Ba sera, 
lui, ministre des Mines et de 
l’Énergie. Pour les dix mines 
d’or exploitées au Burkina, 
les compagnies ne reversent 
même pas au pays 1  % du 
bénéfice qu’elles en tirent, ce 
qui ne veut pas dire que les 
dirigeants burkinabés n’en 
touchent pas leur part.

Pour sa part, le nouveau 
président Michel Kafando 
aura en charge les Affaires 
étrangères. Cet ancien diplo-
mate se devra d’amadouer 
les grandes puissances et 
les bail leurs de fonds qui 
financent une grande partie 
du budget du Burkina, en 
premier lieu la France, qui 
manœuvre pour que l’ar-
mée se contente d’exercer 
en coulisse le pouvoir réel. 
Cette politique est promue 
dans toute l’Afrique par les 
dirigeants de l’impérialisme 
français. Ils en espèrent plus 
que de la présence de dic-
tateurs à vie accumulant 
contre eux un prévisible mé-
contentement populaire.

Les partis dits d’opposi-
tion sous Compaoré, comme 
le Balai citoyen, un mouve-
ment qui avait été en pointe 
dans la révolte, se sont prê-
tés sans retenue à ce jeu de 

chaises musicales entre Ka-
fando et Zida. Il n’y a donc 
rien à attendre de tels partis. 
C’est de la jeunesse et de tous 
ceux qui ont chassé l’ancien 
dictateur que pourrait venir 
la résistance à cette main-
mise militaire, qui main-
tiendra les mêmes injustices.

Après le soulèvement, 
l’enthousiasme est toujours 

grand. L’espoir que tout va 
changer, qu’il n’y aura plus 
à subir la misère et la cor-
ruption, est dans tous les 
esprits. Le fait que l’armée, 
représentée par Isaac Zida, 
se soit rangée au côté du sou-
lèvement populaire pour 
mieux l’utiliser, peut trom-
per une partie de la popu-
lation. Mais cela ne durera 

forcément qu’un temps. Les 
Burkinabés pourraient bien 
descendre à nouveau dans la 
rue pour reprendre les rênes 
de cette révolution qu’on 
leur a volée, instruits cette 
fois par l’expérience de ce 
que représentent réellement 
les politiciens civils et les 
chefs militaires.

Daniel Mescla

L’enquête sur la mort  
de Thomas Sankara réouverte
L’un des premiers gestes 
du président Kafando a 
été d’autoriser l’expertise 
de la tombe de Thomas 
Sankara, assassiné en 
octobre 1987. Blaise 
Compaoré avait interdit 
toute enquête, et 
pour cause, puisque 
c’était lui l’assassin.

À défaut de satisfaire les 
espoirs de la population, cet 
acte symbolique a pour but 
de permettre au nouveau ré-
gime de se couvrir du pres-
tige dont jouit encore celui 
qui fut président du pays de 
1983 à 1987.

San kara avait pr i s le 
pouvoir en 1983, à l’occa-
sion d’un putsch mené avec 
Blaise Compaoré. Il se vou-
lait un chef d’État intègre 
et prônait l’égalité et la jus-
tice sociale. Il avait obligé 
ses ministres à se débarras-
ser de leurs Mercedes et à 
rouler en Renault 5. Il avait 
rebaptisé le pays Burkina 
Faso, « le pays des hommes 
intègres », ce qui remplaçait 
le nom de l’ancienne colonie 
française, la Haute-Volta. Ce 
dirigeant nationaliste vou-
lait se défaire des griffes de 
l’impérialisme, en prônant 
l’autosubsistance alimen-
taire. Tout cela suffisait à le 
distinguer des autres chefs 
d’État africains, qui aff i-
chaient un luxe ostentatoire 

Tunisie : on prend les mêmes et on continue
Après les élections législatives qui se sont tenues 
le 26 octobre dernier, le premier tour des élections 
présidentielles a eu lieu en Tunisie le 23 novembre. 
Les deux candidats qui doivent se retrouver 
au second tour sont l’actuel président Moncef 
Marzouki, en place depuis 2011, et un ancien 
président de la Chambre des députés sous Ben Ali 
et ancien ministre de Bourguiba, Caïd Essebsi.

Ainsi, trois ans après les 
mobi l isat ions populaires 
qui avaient fait chuter la dic-
tature, les vieux politiciens 
du régime se recyclent pour 
remettre en place un pou-
voir qui ressemble de plus 
en plus au précédent.

Les résultats des légis-
latives et les sondages du 

premier tour de la prési-
dentielle mettent Essebsi en 
position de favori. Marzouki 
doit assumer le bilan social 
de ces années d’après Ben 
Ali, pendant lesquelles la 
situation a continué à se 
dégrader pour les couches 
populaires, avec un taux 
de chômage officiel de 17 %. 

Mais il doit aussi assumer 
d’avoir gouverné pendant les 
trois ans avec les dirigeants 
du parti islamiste Ennahda, 
qui s’est en partie discrédité.

Les assassinats des oppo-
sants de gauche Chokri Be-
laïd en février 2013, et Moha-
med Brahmi en juillet 2013, 
avaient déjà provoqué l’indi-
gnation contre les groupes 
islamistes soupçonnés d’être 
les com ma nd ita i res des 
meurtres. En janvier 2014, 
Ennahda avait été obligé de 
céder la première place au 
gouvernement, place qu’il 
détenait depuis sa victoire 
lors des élections à l’Assem-
blée constituante d’octobre 

2011. Plus globalement, c’est 
l’évolution de la situation 
au Proche-Orient, avec le 
chaos grandissant et la bar-
barie affichés des milices 
djihadistes, qui inquiète et 
fait percevoir les partis isla-
mistes comme un danger. 
Ainsi, une partie de l’élec-
torat semble penser qu’à 
tout prendre des politiciens 
comme Essebsi peuvent être 
une garantie contre ce type 
de dérive.

Le « printemps arabe » de 
2011, commencé en Tunisie, 
n’avait en fait abouti qu’à un 
changement de façade, obli-
geant les cadres du régime 
de Ben Ali à se faire discrets 

pour un certain temps. Mais 
aujourd’hui ils peuvent s’af-
ficher de plus en plus, illus-
trant le fait que rien n’a vrai-
ment changé. Au mieux sont 
apparues des élections, des 
Assemblées, constituante 
puis législative, on ne sait 
pour combien de temps.

Mais surtout, dans les 
profondeurs du pays, pour 
les travai l leurs, les chô-
meurs, la population pauvre, 
aucun des espoirs de 2011 
n’a été satisfait, ni ne le sera 
par le prochain gouverne-
ment. I l faudra pour cela 
plus qu’un «  printemps  », 
une révolution.

P. R. 

et étaient entièrement sou-
mis à l’impérialisme.

Sankara ne mâchait pas 
non plus ses mots envers les 
dirigeants des grandes puis-
sances, comme François Mit-
terrand qu’il accusa publi-
quement, lors de sa visite en 
1986, de soutenir le régime 
raciste d’Afrique du Sud. Ce 
radicalisme, plus verbal que 
réel, n’empêcha pas Sankara 
d’interdire les organisations 
syndicales existantes, de li-
cencier 1  300 enseignants 
grévistes et d’emprisonner 
des centaines de personnes 

pour actes « anti-révolution-
naires  », c ’est-à-dire bien 
souvent pour avoir exprimé 
un mécontentement vis-à-
vis des restrictions entraî-
nées par sa politique. Il ne 
s’appuyait pas sur le peuple, 
qu’il contrôlait par le biais 
de ses comités, mais surtout 
sur son armée.

E n o c tobr e  19 87,  le s 
hommes de la garde rap-
prochée de Blaise Compaoré 
assassinèrent Thomas San-
kara. Le gouvernement fran-
çais, et notamment Jacques 
Foccart , le d ir igeant des 

réseaux africains, avait de-
puis longtemps pris contact 
avec Compaoré par l’inter-
médiaire du président ivoi-
r ien Houphouët-Boi g ny. 
François Mitterrand était 
alors président et Jacques 
Chirac Premier ministre. 
Dès la mort de Sankara, Com-
paoré entama une politique 
dite de « rectification » qui 
remit le Burkina dans l’axe 
souhaité par l’impérialisme. 
Jusqu’à ce qu’un soulève-
ment populaire le renverse 
vingt-sept ans plus tard…

D. M.

Manifestation en souvenir de Thomas Sankara à Ouagadougou en 2012.

D
R
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Vocations djihadistes : le reflet d’une société dans l’impasse
Le groupe État islamique 

a une nouvelle fois mis en 
scène ses exécutions en fil-
mant la mort d’un jeune 
otage américain et celle de 
soldats syriens. Et le fait 
de découvrir que, parmi 
les bourreaux, figuraient 
de jeunes Occidentaux, a 
rappelé combien ce qui se 
déroule à des milliers de 
kilomètres nous concerne 
directement.

Un des jeu nes bou r-
reaux est français. Âgé de 
22 ans, il est originaire de 
Normandie. Des reportages 
ont montré ses voisins et 
des membres de sa famille 
abasourdis d’apprendre 
qu’il était complice d’une 

telle horreur, une voisine 
évoquant même à son pro-
pos un « gamin super ».

Comme le montre cet 
exemple, ces jeunes allant 
rejoindre des groupes dji-
hadistes peuvent très bien 
n’avoir aucun lien familial 
avec le Proche-Orient ou 
même le Maghreb.

Sous prétexte de lutter 
contre la menace terroriste, 
le gouvernement français 
a mis en place un arsenal 
législatif féroce à leur en-
contre. Un jeune Français 
de 28 ans, d’origine sud-
coréenne, a été arrêté à son 
retour de Syrie où il s’était 
engagé auprès de milices 
islamistes. Bien qu’il ait nié 

avoir participé au moindre 
combat, ce que le tribunal 
n’a pas cherché à contester, 
i l a été condamné à sept 
années de prison ferme, 
uniquement au nom de ses 
« intentions terroristes ».

Le gouvernement fran-
çais en retour se sert de la 
peur du terrorisme pour 
cultiver son image de fer-
meté auprès de l’opinion 
publique. Mais il est évident 
qu’un tel verdict n’aura au-
cune influence sur les ap-
prentis djihadistes et n’en 
fera pas renoncer un seul.

L’attraction que peuvent 
exercer les idées parmi les 
plus réactionnaires auprès 
d’une partie de la jeunesse 

est le signe de sa désorien-
tation profonde. C’est en 
partie le fruit de la crise 
et du manque de perspec-
tives qui en découle pour 
de nombreux jeunes. La 
société capitaliste qui se 
décompose n’a aucun idéal 
à offrir si ce n’est le chô-
mage et la misère pour les 
uns, l’individualisme et le 
mirage de la réussite mesu-
rée à l’aune de son compte 
en banque pour les autres. 
Les intégrismes, toutes reli-
gions confondues, ou le na-
tionalisme exacerbé, spé-
culent sur le désespoir que 
cette situation engendre, 
en cherchant à dresser 
des pans de la population 

contre les autres. Tout cela 
alimente les idées réaction-
naires de toute sorte.

La survie du système 
capital iste bouche l’ave-
nir pour toute la société, 
alors que les formidables 
moyens de production et 
les capacités scientifiques 
déployés à l’échelle de la 
planète pourraient ouvrir 
un âge d’or à toute l’huma-
nité. Se bat tre pour un 
avenir communiste, dans 
lequel les valeurs ne seront 
pas l’argent, le pouvoir de 
dominer et d’exploiter, est 
bien la seule perspective 
qui mérite l’attention de la 
jeunesse.

Pierre Royan

L’État palestinien reconnu 
par l’Assemblée nationale ?

L’Assemblée nationale 
doit débattre, vendredi 
28 novembre, d’une réso-
lut ion soumise par une 
majorité des élus socia-
listes « invitant » le gou-
ver nement  f ra nç a i s  à 
recon naît re «  l ’État de 
Palest ine  ». Un vote est 
prévu le mardi suivant.

Une semaine aupara-
vant, un texte similaire 
avait été soumis au Par-
lement espagnol, qui l’a 
adopté, en ajoutant que 

c e t t e  r e c o n n a i s s a n c e 
n e  d e v r a  i n t e r v e n i r 
qu’une fois que Palesti-
niens et Israéliens seront 
parvenus à une solution 
négociée. Autant dire que 
cela const it ue u n vœu 
pieux sans aucune portée.

I l n’est pas dit qu’en 
France une majorité se 
dégage à l’Assemblé na-
t ionale en faveur d’un 
tel texte, l’UMP y étant 
hostile et les députés so-
cialistes ne semblant pas 

unanimes. Mais de toute 
façon Fabius, ministre 
des Affaires étrangères, 
a déjà déclaré qu’i l ne 
se sent i ra it nu l lement 
cont ra i nt pa r ce vote. 
Quel que soit son résul-
tat, i l ne modif iera pas 
sa politique qui consiste, 
à l’instar des autres gou-
vernements occidentaux, 
à la i sser ag i r les d i r i -
geants israéliens en toute 
impunité.

M. R.
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De jeunes Palestiniens protestant contre le gouvernement israélien.

Israël : Netanyahou 
face à la révolte palestinienne
Le gouvernement israélien a approuvé, 
dimanche 23 novembre, un projet de loi 
changeant la définition de l’État d’Israël. Celui-
ci ne serait plus un État « juif et démocratique », 
dénomination inscrite depuis 1948 dans les Lois 
fondamentales faisant office de Constitution, 
mais « l’État national du peuple juif ». Cette 
législation prévoit également que l’arabe perde 
son statut de seconde langue officielle.

Dans la société israé-
lienne actuelle, même se 
prétendant démocratique, 
les Arabes israéliens, qui 
représentent pourtant 20 % 
de la populat ion totale, 
sont déjà traités comme des 
citoyens de seconde zone. 
Ce texte témoigne en fait de 
la volonté du Premier mi-
nistre israélien, Benyamin 
Netanyahou, de donner de 
nouveaux gages aux frac-
tions les plus à droite de son 
propre parti, le Likoud, et 
aux partis d’extrême droite 
qui appartiennent à sa coa-
lition gouvernementale.

C’est d’ai l leurs ce qui 
explique les affrontements 
et les agressions qui se 
succèdent depuis des mois 
à Jérusalem et en Cisjor-
danie. La responsabil ité 
en incombe au gouverne-
ment israél ien qui, plus 
que jamais, se refuse à la 
moindre concession, favo-
rise ouvertement la colo-
nisation de la Cisjordanie, 
y compris Jérusalem, où 
des centaines de nouvelles 
construct ions dest inées 
aux colons ont récemment 
été décidées. Cette pol i-
tique s’est manifestée dans 
toute son horreur lors des 
bombardements de Gaza 
cet été, et ne peut que sus-
citer la haine et une légi-
time révolte de la part des 
Palestiniens.

L’actuel regain de ten-
sion trouve son orig ine 
dans la revendication des 
g roupes rel ig ieu x ju i fs 

u ltra-or thodoxes de re-
mettre en cause le statu 
quo datant de 1967 sur les 
conditions d’accès à l’Es-
planade des mosquées. Le 
gouvernement israélien de 
l’époque s’était refusé par 
prudence à remettre en 
cause le contrôle jordanien 
sur ce lieu de culte consi-
déré comme saint par les 
musulmans. Aujourd’hui, 
les groupes de l’extrême 
droite religieuse juive mul-
tiplient les provocations en 
y organisant des manifes-
tations et en appelant, pour 
certains d’entre eux, à dé-
truire les actuels édifices 
religieux musulmans pour 
y reconstruire un temple 
juif.

Netanyahou, en s ’ap-
puyant sur ces courants 
les plus réactionnaires, les 
encourage à revendiquer 
une place toujours plus 
grande dans la vie pol i-
tique du pays. Le gouver-
nement compte d’ailleurs 
plusieurs membres de for-
mations d’extrême droite, 
dont son ministre des Af-
faires étrangères, Avigor 
Lieberman.

Si aujourd’hui l’extrême 
droite religieuse dispose 
d’un poids important dans 
l a  soc ié té  i sraé l ien ne, 
i l n’en a pas toujours été 
ainsi. De 1948, année de 
fondation d’Israël, à 1977, 
la vie politique a été do-
minée par une gauche tra-
vailliste et par des mouve-
ments se réclamant d’idées 

progressistes. Mais, parce 
qu’elle était foncièrement 
nationaliste et hostile aux 
Palestiniens, la politique 
du Parti travailliste au pou-
voir durant toutes ces an-
nées a abouti à encourager 
les courants religieux les 
plus réactionnaires qu’i l 
croyait pouvoir utiliser à 

son profit. Après la guerre 
de 1967, le Parti travailliste 
a encouragé la colonisation 
des terr itoires occupés, 
renforçant les forces ultra-
nationalistes et religieuses.

Cet te extrême droite 
ne manifeste pas sa haine 
uniquement à l’encontre 
des Palest iniens, el le la 

manifeste également à l’en-
contre de tous ceux qui, en 
Israël, s’opposent à son obs-
curantisme moyenâgeux. 
En opprimant le peuple pa-
lestinien, le peuple israé-
lien contribue aussi à sa 
propre oppression.

Marc Rémy
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Maine-et-Loire :  
des villages privés 
d’école publique
Une délégation de parents d’élèves FCPE du 
Maine-et-Loire est montée à Paris pour dénoncer 
le manque d’écoles publiques dans l’ouest de la 
France, ainsi que le « détournement de fonds publics 
au profit des écoles privées à caractère confessionnel ».

A lors qu’en moyenne 
8 4  %  d e s  e n f a n t s  f r é -
quentent l’école publique 
en France, ce taux tombe 
à moins de 50 % en Vendée 
ou dans le Morbihan. Dans 
le Maine-et-Loire, 83 com-
munes n’ont pas d’école 
publique, mais la moitié 
d’entre elles ont une école 
catholique qui, sous contrat 
avec l’État, bénéficie de 
su bvent ions pu bl iq ues. 
Dans ces communes, les 
parents qui refusent d’ins-
crire leurs enfants dans 
une école catholique n’ont 
d’autre choix que de leur 
imposer des trajets quoti-
diens en car pouvant aller 
jusqu’à 45 minutes.

La situation n’est pas 
meilleure pour les collé-
giens. Au sud de ce dépar-
tement , dans le canton 
de Beaupréau où vivent 
30 000 habitants, cela fait 
trente ans que les parents 

at t ac hé s  à  l ’e n s e i g ne -
ment laïque demandent la 
construction d’un collège, 
alors qu’il existe trois col-
lèges catholiques dans le 
même secteur.

Une loi impose théori-
quement que toute com-
mune soit pourvue d’au 
moins une école élémen-
taire publique. Elle prévoit 
même que l’État puisse 
créer exceptionnellement 
une école publique en cas 
de refus de la commune. 
Mais cette loi datant de 1886 
a été jetée aux oubliettes 
depuis longtemps et ce n’est 
pas le gouvernement Hol-
lande qui la remettra d’ac-
tualité, plus préoccupé de 
sabrer dans les dépenses 
publiques, y compris en ce 
qui concerne l’Éducation 
nationale, que de défendre 
le droit à un enseignement 
laïque.

Valérie Fontaine

Lyon : des écoles occupées
Jeudi 20 novembre, lors 

de la journée des vingt-
cinq ans de la Convention 
internationale des enfants, 
une dizaine d’écoles ou 
g ymnases étaient occu-
pés sur l’agglomérat ion 
lyonnaise.

Avec le soutien d’associa-
tions, des parents d’élèves 
et des enseignants y ont 
organisé l ’hébergement 
de familles sans domicile 
fixe. Cette occupation sym-
bol ique vise à dénoncer 
la situation révoltante de 
centaines d’enfants à Lyon 
et sa banlieue. Près de 200 
d’entre eux vivent dans 

la rue avec leurs parents, 
dormant dans des voitures 
ou des squats. Cent autres 
vivent dans des bidonvilles 
sans même être scolarisés.

I l s ’agit bien souvent 
de famil les ayant fui la 
violence et la misère qui 
règnent dans leur pays. En 
arrivant en France, elles 
espéraient offrir à leurs 
enfants un meilleur ave-
nir. Mais la réalité est tout 
autre. Une réfugiée venant 
d’Albanie, dont les deux 
enfants sont à l’école pri-
maire, racontait dans la 
presse : « Pour manger, ça va. 
Il y a les Restos du cœur. Le 

problème c’est le logement. 
Je suis fatiguée d’être dehors. 
Mes enfants aussi, surtout le 
petit. »

Les manifestants enten-
daient faire pression sur 
les pouvoirs publics. Car il 
n’est pas normal que, dans 
cette riche agglomération 
d’un des pays les plus riches 
du monde, des centaines 
d’enfants soient privés des 
droits élémentaires à un lo-
gement ou à l’éducation.

Lu nd i 24 novem bre, 
l’occupation se poursuivait 
dans cinq établissements.

Correspondant LO

Orléans : la colère des Atsem 
et du personnel périscolaire

Lu nd i 24 novem bre, 
65 écoles, sur les 67 que 
compte la ville d’Orléans, 
ont été touchées par le 
mouvement de grève de la 
quasi-totalité des Atsem, 
agents territoriaux spé-
cialisés des écoles mater-
nel les , et du personnel 
périscolaire. La plupart 
des agents rassemblés à 
la mairie ont largement 
exprimé leur colère devant 
la presse : « On est du ma-
tin au soir avec les enfants, 
avec une demi-heure pour 

manger, et à la sortie de 
l’école on est seules. » Sous-
payées, des femmes ceintes 
d ’u ne éc ha r pe rose de 
« miss Atsem » ont décla-
ré : « La prime, ils préfèrent 
la donner aux miss. » Cela 
fait référence au concours 
de Miss France , dont les 
candidates étaient accueil-
l ies en grande pompe ce 
même jour pour partici-
per à des festivités organi-
sées par la mairie jusqu’au 
6 décembre.

Malgré les prétendus 

soutiens des élus, al lant 
jusq u’au ma i re,  q u i se 
dédouane en invoquant 
le fait que la réforme est 
gouvernementale, malgré 
de prétendues avancées dé-
fendues par des syndicats, 
les employées ont décidé 
une nouvel le journée de 
grève le 5 décembre. Pour 
défendre leurs conditions 
de travail et leurs salaires, 
c’est bien la seule réponse 
à apporter.

Correspondant LO

Rectorat de Grenoble : 
les parents protestent

Dès la rentrée prochaine, 
trois col lèges de l’Isère, 
Jules-Vallès à Fontaine, Fer-
nand-Léger à Saint-Mar-
tin-d’Hères, deux banlieues 
populaires de Grenoble, et 
Georges-Brassens à Pont-
Evêque, ville du Nord-Isère 
el le aussi touchée par la 
pauvreté, vont perdre leur 
classement en REP (réseau 
d’éducation prioritaire).

Cela veut dire que ces 
établissements vont perdre 
les quelques moyens sup-
plémentaires qui leur per-
mettaient d’avoir des effec-
tifs de classe allégés et de 
mettre en place des actions 
d’aide aux élèves en diffi-
culté. Or ces trois collèges 
présentent des cr itères 
sociaux qui devraient leur 

permettre de rester dans le 
dispositif.

Mercredi 19 novembre, 
e n v i r o n  3 0 0  p a r e n t s 
d’élèves, enseignants, élus 
municipaux manifestaient 
devant le rectorat, pour 
montrer leur colère et exi-
ger du ministère le main-
tien en réseau d’éducation 
prioritaire.

La ministre de l’Éduca-
tion nationale annonce à 
grand renfort de publicité 
un plan contre le décro-
chage scolaire, mais sa po-
litique éducative consiste 
à déshabiller Pierre pour 
habiller Paul. L’argent est 
d’abord consacré à aider le 
patronat, et ce blabla gou-
vernemental est révoltant.

Correspondant LO

Des postes, pas des discours !
Le 21 novembre, la ministre de l’Éducation nationale, 
Najat Vallaud-Belkacem, a présenté un « plan contre 
le décrochage scolaire » qui aurait pour objectif 
de diviser par deux le nombre d’élèves qui ont des 
difficultés. Beaucoup de bruit pour presque rien, voilà 
à quoi peut se résumer ce plan, qui ressemble comme 
deux gouttes d’eau au précédent de Vincent Peillon.

Empêcher que des élèves 
quittent l’école sans rien se-
rait certes une bonne chose. 
Près de 12 % des jeunes, soit 
140  000 par an, quittent 
l’école sans diplôme. Mais 
que prévoit ce plan  ? Un 
numéro unique pour per-
mettre aux jeunes et à leur 
fami l le de contacter un 
conseiller, une formation 
contre le décrochage pour 
le personnel éducatif, un 
stage en entreprise ou un 
service civique pour per-
mettre aux jeunes de faire 
une pause dans leur scola-
rité. Des heures de soutien 
seraient aussi proposées 
pour s’occuper des jeunes 
« décrocheurs ».

Rien de tout cela ne peut 
réellement remédier au pro-
blème. Les enseignants des 
écoles, collèges et lycées de 
Seine-Saint-Denis ont fait 
grève en grand nombre le 
20 novembre, précisément 
parce que la situation dans 
laquelle les jeunes étudient 
s’est détériorée.

Le nombre d’élèves par 
classe est en augmentation 

continue, encore plus cette 
année du fait de la hausse 
démographique. Ainsi, 600 
collégiens supplémentaires 
sont arrivés sans que soient 
créés les postes d’ensei-
gnants correspondants. Les 
classes sont surchargées, 
à plus de trente élèves par 
classe en primaire, comme 
dans les lycées.

Des sections sont fer-
mées, en part icul ier en 
lycée professionnel. De ce 
fait, des dizaines de jeunes 
ne trouvent pas de place du 
tout ou ne peuvent choisir la 
filière qu’ils souhaiteraient 
suivre. Une classe peut res-
ter sans enseignant pen-
dant plusieurs semaines, 
faute de remplaçants. Le 
nombre d’embauches de 
non-titulaires est lui aussi 
en augmentation, jusqu’à 
représenter en moyenne 
15 % du personnel ; des non-
titulaires dont le gouverne-
ment peut se débarrasser 
facilement.

Mais la Seine-Saint-De-
nis n’est pas le seul dépar-
tement concerné par le 

manque de moyens. Dans 
tout le pays, dans le pri-
maire comme dans le secon-
daire, il manque des postes 
d’enseignants, mais aussi de 
surveillants, d’infirmières, 
de médecins scolaires, de 
personnel administratif ou 
de cantine et d’entretien, 
tous ceux, en un mot, qui 
permettent aux établisse-
ments scolaires de fonction-
ner correctement.

Il faudrait embaucher 
un nombre d’enseignants 
suffisant pour permettre 
aux jeunes les plus en dif-
ficulté d’étudier dans de 
bonnes conditions, dans des 
classes avec des effectifs 
réduits, et éviter ainsi juste-
ment qu’ils deviennent des 
« décrocheurs » au collège 
ou au lycée.

Or, si le gouvernement se 
vante beaucoup des postes 
créés, on reste très loin des 
60 000 promis par Hollande 
qui, de toute façon, n’étaient 
même pas suffisants pour 
résorber les effets désas-
treux des dizaines de mil-
l iers de suppressions de 
postes réalisées entre 2002 
et 2012. Voilà ce que les en-
seignants, les parents et les 
jeunes veulent, et pas des 
demi-mesures ou des dis-
cours avec lesquels le gou-
vernement tente de noyer le 
problème.

Aline Rétesse

LO

Manifestation au rectorat de Grenoble
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Noisy-le-Grand : un centre 
de prévention sanitaire fermé !

Noisy-le - Grand, avec 
60  000  habitants, est une 
g ra nde v i l le popu la i re 
e t  i m m i g rée de Se i ne -
S a i n t - D e n i s .  J u s q u ’a u 
4 novembre 2014, elle hé-
bergeait un grand Centre 
départemental de dépis-
tage et de prévention sani-
taire (CDDPS). Ce centre 
offrait au public la possibi-
lité de venir, sans rendez-
vous, à des consultations 

a nony mes e t  g rat u i tes 
avec dépistage de mala-
dies sexuellement trans-
missibles (MST).

Mais, depuis le 4 no-
vembre, le rideau est bais-
sé. Sur la porte d’entrée, 
une simple affichette pa-
pier annonce au public la 
fermeture déf init ive du 
centre, sans explication. 
Elle invite à se rendre au 
CDDPS de… Villemomble, 

situé à 14 k i lomètres de 
Noisy-le-Grand, soit 30 mi-
nutes en voiture pour ceux 
q u i ont la c ha nce d’en 
avoir une, 50 minutes en 
transport pour les autres. 
Autant dire que bien des 
gens voulant se faire dé-
pister renonceront, ou re-
mettront à plus tard. La 
santé publique attendra ! 

Correspondant LO

Orléans – La Source :  
les facteurs attaqués

Sept postiers, facteurs 
depu i s  de nom breu ses 
a n n é e s  à  O r l é a n s - L a 
Source, viennent de voir 
leur tournée supprimée. 
Ce sont 21 suppressions 
d’emplois qui sont pro -
grammées dans ce secteur 
d’un quartier populaire. 
Du jour au lendemain, les 
horaires sont changés et 
la direct ion de La Poste 
mute ces facteurs à Olivet 

ou Sa i nt- Jea n- le -Bla nc . 
Bureau après bureau, La 
Poste supprime des em-
plois, change les horaires 
des facteurs en horaire de 
mixte, ce qui lui permet 
de récupérer le temps de 
pause qui leur était oc-
troyé en équipe du matin.

La d i rec t ion passe à 
la trappe les emplois, en 
frappant les bureaux les 
uns derrière les autres. 

Mult ipl iant les suppres-
sions d’emplois dans tous 
les secteurs, licenciant ou 
mettant en invalidité des 
dizaines de postiers tous 
les ans, La Poste a eu le cu-
lot, lors de la semaine du 
handicap du 17 au 21 no-
vembre, de se déclarer à la 
pointe du combat pour l’in-
sertion des handicapés. La 
réalité est bien différente.

Correspondant LO

Gates – Nevers : 
accident, licenciements, 
baisse de salaires...
Le 17 novembre à l’entreprise Gates de Nevers, 
un accident avait failli coûter la vie à un 
travailleur, le laissant gravement blessé. Son 
poste, la Calandre, est désormais arrêté.

Des sécurités réelles de-
vraient être installées rapi-
dement, plus qu’un simple 
bouton sur le tableau de 
commandes et le câble d’ar-
rêt, qui n’ont pas suffi à em-
pêcher que le travailleur 
soit happé par la machine.

L’installation se monte-
rait à environ 20  000 eu-
ros sur cette machine, où 
travaillent six ouvriers en 
3x8. Une somme dérisoire 
au vu des profits de l’usine. 
Comme cer tains le sou-
lignent, dégoûtés : on voit à 
quel prix ils estiment notre 
vie, puisque la direction a 
jusque-là économisé cette 
somme.

L’arrêt de la Calandre 
perturbe des secteurs de 
l ’ u s i ne  q u i  dép e nde nt 
d’el le, d’autant plus que 
les stocks sont minimes. 
Pour le patron, à la fin de 
l’année, moins l’usine en a, 
mieux c’est pour les reve-
nus à déclarer aux impôts.

La direction a décrété 
du chômage pour quatre 
secteurs, entre un et trois 
jours. Tous les travailleurs 

sont plutôt satisfaits de ces 
congés pas prévus… même 
si la perte est de 14 euros 
par jour pour un salaire de 
1 400 euros.

Par contre, la direction 
en a profité aussi pour li-
cencier vingt travailleurs 
intérimaires, c’est-à-dire 
la quasi-totalité de ceux 
encore présents en cette 
f in d’année, et quel que 
soit l’endroit où i ls tra-
vaillaient. Beaucoup dans 
l’usine sont écœurés de la 
manœuvre. La direction 
a promis de les reprendre 
dès que possible. Mais elle 
ne va pas jusqu’à payer la 
prime de 13e mois qu’i ls 
vont perdre sur novembre. 
Comme elle ne paiera pas 
le salaire qui va manquer à 
beaucoup.

La direction est entiè-
rement responsa ble de 
l’accident et de l’arrêt de 
la Calandre, mais en fait 
payer les frais aux travail-
leurs, avec le plus complet 
cynisme.
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Groupe Merck :  
en grève pour les salaires

La grande majorité des 
350 travailleurs de l’usine 
Merck Serono à Semoy, 
près d’Orléans ,  éta ient 
en grève le jeudi 20 no-
vembre. Ils ont été rejoints 
par les t rava i l leu rs de 
trois autres sites (Meyzieu, 
Saint-Romain-Lyon et Ca-
lais) le lendemain. C’est la 
décision du groupe Merck 
de suppr i mer la pr i me 
d’intéressement qui a fait 
exploser la colère de ces 
travailleurs. « Les salaires 

sont bas, et nous supprimer 
la participation représen-
tant près de trois mois de 
salaire, c’est révoltant », ont 
témoigné des travailleuses 
à leur piquet de grève. « Ils 
brassent des milliards, et 
ce serait rien pour nous », 
a témoigné un autre tra-
vailleur. Le 21 novembre, 
c’était la première fois en 
quinze ans qu’une grève 
avait lieu sur tous les sites 
de Merck.

Quatrième entreprise 

p h a r m a c e u t i q u e  e t 
ch i m iq ue au monde, la 
branche française a eu le 
culot d’invoquer la concur-
rence al lemande, moins 
f iscal isée. Mais évidem-
ment , sous ce d iscours, 
c’est toujours aux travail-
leurs que les grands pa-
trons s’attaquent, et pas 
aux actionnaires. La seule 
réponse pour les travail-
leurs c’est bien la grève.
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Chantier de l’ hôpital de Belfort :  
contrôle bidon…

Sur le gros chantier de 
construction du nouvel hô-
pital de Belfort, attribué à 
Bouygues, de nombreuses 
entreprises étrangères font 
travailler des centaines de 
travailleurs détachés. Les 
patrons locaux du BTP qui 
n’ont pas pu décrocher de 
marchés sur ce chantier, re-
layés par les élus, ont récla-
mé plus d’enquêtes sur ces 
entreprises concurrentes.

Pour démentir des accu-
sations de travail illégal, 
la préfecture de Belfort a 
communiqué que, sur les 
152 salariés de quatorze 
entreprises contrôlées le 
6 novembre, « aucune n’est 
en situation irrégulière » 
et « tous les salariés sont 

déclarés ». C’est d’ailleurs 
exactement ce qu’avait tou-
jours affirmé la direction 
de Bouygues.

La CGT de la Direccte de 
Franche-Comté, adminis-
tration qui chapeaute l’Ins-
pection du travail, dénonce 
à propos de ce contrôle 
une véritable mascarade. 
Il s’est agi simplement de 
constater que les salariés 
présents avaient un badge 
d’accès au chantier, sans 
al ler jusqu’à vérifier les 
certificats de détachement 
dans les pays d’origine. 
Mais surtout, les agents 
de l’Inspection du travail 
n’ont pas pu enquêter sur 
les multiples combines du 
travail illégal – heures non 

déclarées et non payées, sa-
laires en dessous du smic, 
traf ic de main-d’œuvre, 
etc. – dont les patrons du 
BTP, étrangers ou pas, sont 
coutumiers, avec la bien-
vei l lance des donneurs 
d’ordres. Il faudrait pour 
cela y mettre les moyens et 
une autre volonté.

La réforme de l’Inspec-
tion du travail a fait perdre 
une dizaine de postes en 
F r a nc he - Comté .  A lor s , 
quand le ministre du Tra-
vai l Rebsamen parle de 
lutter contre les énormes 
fraudes sociales du patro-
nat, c’est pour applaudir à 
des contrôles factices.
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SNCF Haute-Normandie : 
grève contre les 
suppressions de 
postes dans les gares

Jeudi 20 novembre, les 
cheminots travaillant dans 
les gares de Haute-Norman-
die étaient en grève pour 
protester contre la suppres-
sion de vingt postes dans 
leurs services. Ces suppres-
sions vont entraîner la fer-
meture des boutiques SNCF 
de Sotteville, Rouen-Saint-
Sever, Le Havre et Saint-Va-
léry-en-Caux, et des gares 
de Pont-Audemer, Conches 
et Nonancourt. De plus, les 
gares de Barentin, Fécamp 
et Bueil seront fermées cer-
tains jours.

Une fois de plus, les usa-
gers vont donc subir la sup-
pression de services dans 
les gares où ils ne pourront 
plus acheter de bil let ou 
avoir des renseignements. 
Cela s’ajoute à la longue 
l i ste des gares fermées 
dans la région par les diffé-
rents plans de restructura-
tion passés.

La grève a été bien sui-
vie, surtout aux guichets 
qui étaient tous fermés 
à Rouen. Les cheminots 

rassemblés dans cette gare 
ont fait signer une pétition 
et ont rencontré beaucoup 
de compréhension de la 
part des voyageurs, déjà 
excédés par les retards 
de trains dus aux travaux 
sur la ligne entre Paris et 
Rouen. L’après-midi , i ls 
se sont rassemblés à une 
soixantaine et ont envahi 
la réunion du comité d’en-
treprise qui se tenait ce 
jour-là avec la direction. 
Le lendemain, ils ont enva-
hi une réunion du comité 
d’hygiène et sécurité.

Pour l’instant, la direc-
tion reste ferme sur ses po-
sitions mais les cheminots 
n’ont pas dit leur dernier 
mot. Ils vont se remobiliser 
le 5 décembre prochain, 
dans le cadre du préavis de 
grève national qui a été dé-
posé. Cette fois, tous les ser-
vices sont concernés, car il 
n’y en a pas un qui ne soit 
touché par les suppressions 
de postes.
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Airbus – Les Mureaux : 
la direction a dû 
remballer ses projets

E n  s e p t e m b r e  d e r -
nier, un débrayage avait 
eu lieu à Airbus-Les Mu-
reaux, contre la baisse des 
primes de déplacement des 
travailleurs partant faire 
l’assemblage final de la fu-
sée Ariane à Kourou. Ces 
primes représentent une 
part non négl igeable de 
leurs salaires. La direction 
avait alors renoncé à ses 
mesures. Mais elle est reve-
nue à la charge. Cette fois, 
la réponse n’a pas été un 
débrayage mais une grève 
d’une journée, jeudi 13 no-
vembre, de la quasi-totalité 
des travailleurs concernés.

L’a m bi a nce toute  l a 
journée fut chaleureuse, et 
les discussions nombreuses 
pour organiser la su ite 
du mouvement . Comme 
la dernière fois, la direc-
t ion a d’abord annoncé 
n’avoir rien à céder ou à 
négocier. Et, tout comme 
en septem bre, cer ta i ns 

responsables syndicaux 
ont essayé de repousser 
tout mouvement à la saint-
gl inglin. Malgré cela, la 
grève a été reconduite par 
un vote à main levée, et par 
téléphone portable pour la 
contre-équipe.

Ce deu x ième jour de 
grève n’a pas été néces-
saire car, devant la déter-
mination des grévistes, la 
direction a une nouvelle 
foi s  rec u lé ,  a n nonça nt 
qu’elle renonçait « définiti-
vement » à la modification 
des montants des primes 
de déplacements. Ce nou-
veau succès de la mobilisa-
tion et de la solidarité de ce 
service va maintenant de 
pair avec une conviction : 
tous savent qu’il leur fau-
dra rester vigilants et prêts 
à recommencer la grève si 
nécessaire, afin que ce re-
noncement de la direction 
soit bien définitif.
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Groupe PSA : 
encore des emplois 
supprimés
La direction du groupe PSA a tenu un comité 
central d’entreprise (CCE) lundi 24 novembre, où 
elle a annoncé un nouveau plan de suppressions 
d’emplois. Sa politique est simple : augmenter 
les profits en diminuant la masse salariale. 
Elle veut la faire passer de 15,1 % du chiffre 
d’affaires aujourd’hui à 12,5 % en 2016.

Pour ce faire, la direc-
t ion s’est donné comme 
objectif de supprimer près 
de 2 500 emplois pour l’an-
née 2015 : 950 départs dits 
volontaires et 1 500 départs 
en préretraite. Le dispositif 
de préretraite permet aux 
travailleurs de partir trois 
ans avant l’âge légal, mais 
avec une indemnisation 
minimum de 1 400 euros 
net, donc très faible. Et la 
direction a également an-
noncé à l’occasion de ce CCE 
que le dispositif de départ 
anticipé de cinq ans, dont 
bénéficiait jusqu’à présent 
u n iq uement l ’u s i ne de 
Rennes, serait étendu aux 
usines de Poissy dans les 
Yvelines et de Saint-Ouen 
en Seine-Saint-Denis.

Pour tous les vieux tra-
vailleurs qui se sont épui-
sés sur les chaînes de mon-
tage et dans les ateliers, 
c’est l’espoir d’avancer leur 
départ de l’usine. Mais, 
comme toutes ces annonces 
ne parlent d’aucune em-
bauche correspondante en 
CDI, c’est une baisse brutale 
de l’effectif que la direction 
va tenter d’imposer, à com-
mencer dans les usines de 
Poissy et de Saint-Ouen.

Le dernier accord de 
compétitivité a imposé des 
sacrif ices à tous les tra-
vailleurs du groupe, avec 
le blocage des salaires, la 
suppression ou la baisse 
de primes et la baisse de 

l’indemnité de chômage 
partiel. Un an après sa mise 
en place, la direction conti-
nue sa politique de com-
pression des effectifs. C’est 
une nouvelle preuve que 
les accords de compétitivité 
ne garantissent en rien le 
maintien de l’emploi, bien 
au contraire.

À l’usine de Poissy, c’est 
sans doute 700 emplois qui 
pourraient être supprimés. 
Si on tient compte du fait 
que la direction va fermer 
la moitié de l’usine dès le 
1er janvier en démontant 
une des deux lignes de pro-
duction, c’est une menace 
pour l’existence de toute 
l’usine. À Saint-Ouen, les 
travailleurs ont le même 
sentiment, car les préten-
dus départs volontaires et 
ceux en préretraite pour-
raient atteindre 60 per-
sonnes sur un effectif de 
près de 570.

I l faut enfin rappeler 
que ce nouveau plan de 
suppressions d’emplois 
se fait en toute complicité 
avec le gouvernement, qui 
est actionnaire à hauteur 
de 14 % du capital de PSA. 
La direction du groupe s’at-
taque aux emplois sur l’en-
semble des usines et contre 
toutes les catégories profes-
sionnelles. C’est bien tous 
ensemble que les travail-
leurs devront y riposter.
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Renault Trucks :  
premier recul de la direction
La direction de Renault Trucks, après avoir 
dénoncé l’accord de 1999 sur l’organisation du 
temps de travail, a engagé des négociations 
pour un accord de flexibilité calculant la 
période de travail sur une année et imposant 
des heures supplémentaires obligatoires. 
Un premier débrayage avait eu lieu le 
28 octobre, organisé par la CGT et Sud.

Suite à ce débrayage, 
la direction avait un peu 
recu lé, par exemple en 
abandonnant sa proposi-
tion d’imposer l’overtime, 
c ’est-à-d ire les change-
ments d’horaire imposés 
le jour même, en prenant 
l’engagement de prévenir... 
la veille. Et elle s’engageait 
à payer les majorations à 
25  % des heures supplé-
mentaires dès qu’elles se-
raient effectuées.

Mais, d’un autre côté, 
el le maintenait son exi-
gence des heures supplé-
mentaires obligatoires, du 
travail obligatoire les jours 
de RTT ou les samedis, alors 
qu’aujourd’hui les heures 
supplémentaires sont au 
volontariat. Et la direction 
menaçait, si aucun accord 
n’était trouvé, d’appliquer 

la loi et les accords de 
branche de la métallurgie.

La direction a eu beau 
mu lt ipl ier les réunions 
du personnel pour se jus-
tif ier, el le n’a pas réussi 
à convaincre. Mercredi 
19 novembre, à l’occasion 
d’une nouvelle réunion de 
négociation, un débrayage 
é t a i t  or g a n i s é  p a r  le s 
mêmes syndicats, plus la 
CFDT qui, vu l’ambiance, 
s’était ralliée. Les partici-
pants étaient encore plus 
nombreux qu’au débrayage 
précédent  : 500 à Vénis-
sieux et Saint-Priest, 450 à 
Blainville et 500 à Bourg-
en-Bresse, où toutes les 
lignes de montage étaient 
arrêtées. Il n’y avait pas 
eu auta nt de g rév i s tes 
da n s le  g roupe depu i s 
longtemps. Et cela a été un 

encouragement pour tous.
La réunion de négocia-

tion, à Lyon, n’a pas duré : 
dès le début, la direction y 
a mis fin. Il n’est donc plus 
question d’accord, en tout 
cas pour l’instant, et cela 
a été ressenti comme un 
recul de sa part. Mainte-
nant la direction dit que, 
puisqu’i l n’y a plus d’ac-
cord, elle appliquera la loi 
et les accords de la métal-
lurgie. Mais, si la loi seule 
ne lui permettra pas de 
faire travailler sur un cycle 
d’une année, en revanche 
el le pourrait obl iger les 
salariés à faire jusqu’à dix 
heures de travail dans la 
journée ou des semaines de 
48 heures maximum.

Il faudra donc mainte-
nir la pression sur Renault 
Trucks pour lui imposer, 
accord ou pas, qu’i l re -
nonce aux heures supplé-
mentaires obligatoires. Il 
faudra continuer à se mobi-
liser pour lui faire échec, 
et les travailleurs en sont 
conscients.
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Une réaction contre les sanctions

Lundi 24 novembre, un 
rassemblement a eu lieu à 
l’usine Ponts-essieux de Re-
nault-Trucks à Saint-Priest, 
pour accompagner un mili-
tant de la CGT convoqué en 
vue d’une sanction.

Depuis plusieurs mois, 
ce militant est l’objet d’at-
taques de la part de son 
chef et de la d irect ion. 
Voulant accentuer les pres-
sions sur les travailleurs, 
el le n’accepte pas que ce 
militant intervienne sur 
les l ignes pour contester 
ses décisions, dénoncer les 
mauvaises conditions de 
travail et encourager les 

travailleurs à ne pas se lais-
ser faire.

Alors les grands chefs, 
comme certains petits ma-
nagers, ont multiplié les 
provocations à son égard, 
avec y compris l’attitude 
raciste d’un chef à l’égard 
de ce délégué d’origine co-
morienne. Les attaques se 
sont multipliées, comme de 
fausses allégations sur le 
manquement à la sécurité 
lors d’un débrayage.

Pour accompagner ce 
militant lors de sa convo-
cation, la CGT a appelé à 
débrayer et les travailleurs 
ont répondu présent. Des 

militants de l’Union dépar-
tementale, des Unions lo-
cales et de l’usine de Vénis-
sieux sont venus également 
le soutenir.

Avec une centaine de 
personnes, l’ambiance était 
chaude et de nombreux 
ouvriers se sont exprimés 
pour dénoncer les men-
songes de la direction et 
dire qu’ils ont fait des té-
moignages écrits pour ré-
tablir la vérité. De quoi la 
faire réf léchir, au cas où 
elle s’obstinerait à vouloir 
sanctionner ce travailleur.
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Rassemblement à Renault Trucks Ponts

LO
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Finances publiques : grève 
contre les suppressions 
d’emplois
Le 18 novembre, des agents des Finances 
publiques ont fait grève à l’appel de la CGT, contre 
les 2 000 suppressions d’emplois programmées 
au budget 2015. À Paris, FO s’est jointe à l’appel 
et 300 agents ont manifesté devant Bercy. 
On comptait à Paris 15 % de grévistes, mais le 
mécontentement est bien plus largement partagé.

Depuis 2002, 30 000 em-
plois ont déjà été supprimés. 
De nombreuses petites tré-
soreries ont fermé pour être 
regroupées dans les centres 
des Finances publiques, 
anciennement hôtels des 
Impôts. Les conditions de 
travail se détériorent avec 
la diminution des effectifs. 
Pour les réduire encore, la 
direction générale conti-
nue à restructurer en fu-
sionnant les services. Des 

services Impôts des entre-
prises ou Impôts des par-
ticuliers, séparés jusqu’à 
présent, pourraient encore 
être regroupés. Il en serait 
de même, entre autres, pour 
les services de l’Enregistre-
ment, qui seraient regrou-
pés dans les services de 
Publicité foncière, moins 
nombreux.

Une autre trouvaille de 
la direction générale des Fi-
nances publiques, la DGFiP, 

est de réduire 
l e s  h o r a i r e s 
d’ouverture au 
public. Comme 
les conditions 
d ’a c c u e i l  s e 
détériorent, 
entraînant 
l’agressivité 
de s  u s a ge r s , 
des employés 
voient plutôt 
d’un bon œil le fait de dimi-
nuer ces plages horaires. 
À Paris, il est question de 
fermer les services le midi 
et surtout deux après-midi 
par semaine, le mardi et le 
jeudi. Dans d’autres dépar-
tements, des fermetures par 
journée ou demi-journée 
sont déjà effectives. Réduire 
les horaires d’ouverture, 

c’est déjà ce que font des 
caisses d’Allocations fami-
liales pour pouvoir régler 
les dossiers en interne. Mais 
c’est encore un recul du ser-
vice rendu à la population.

Par contre, dans le même 
temps, la DGFiP a fait une 
priorité des crédits d’im-
pôt aux entreprises. Par 
exemple, lors du traitement 

des premiers CICE (crédit 
d’impôt compétitivité em-
ploi), les employés devaient 
s’en charger prioritaire-
ment et laisser le reste de 
côté afin d’effectuer au plus 
vite le versement aux entre-
prises, un choix qui est à 
l’image d’une politique.
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STX – Saint-Nazaire :  
le procès des « montages 
exotiques » du patron
Jeudi 27 novembre devait avoir lieu à Rennes 
le jugement en appel qui oppose le chantier 
naval de Saint-Nazaire à trois travailleurs 
grecs. Cette affaire remonte à 2008. Ces trois 
travailleurs avaient été licenciés d’une entreprise 
sous-traitante du chantier naval et n’avaient 
même pas touché les arriérés de salaire qui 
leur étaient dus. Ils s’étaient alors retournés 
contre le donneur d’ordres pour obtenir le 
paiement de ces salaires, considérant, à juste 
titre, que c’était la direction du chantier naval 
qui était responsable de leur situation.

C’est en effet cette direc-
tion qui avait choisi de gé-
néraliser la sous-traitance 
à bas coût, en travaillant 
avec des margoulins qui lui 
garantissaient des coûts ex-
trêmement bas. Elle avait 
même trouvé un nom pour 
baptiser ces méthodes :  le 
« montage exotique ». Pour-
ta nt ,  d a n s u n prem ier 
temps, cette direct ion a 
aussi opposé un refus caté-
gorique à la demande de 
ces travailleurs.

La situation de ces tra-
vai l leurs était d’autant 
plus précaire que, comme 
beaucoup de sous - t ra i -
tants venant de l’étranger, 
i ls étaient dépourvus de 
contrat de travail et de bul-
letins de salaire. C’est dans 
ces conditions que ces trois 
travailleurs avaient enta-
mé une grève de la faim. Ils 
avaient reçu, entre autres, 

le soutien de la CGT. Cette 
grève avait duré dix-neuf 
jours, le hall d’entrée de 
la mairie de Saint-Nazaire 
étant occupé nuit et jour 
par les grévistes et leurs 
soutiens. Face à la réproba-
tion de l’opinion publique, 
la direction des Chantiers 
avait fini par céder « pour 
raison humanitaire ».

Deux semaines après la 
fin de la grève, de retour au 
pays, un des trois travail-
leurs décédait, affaibli par 
cette grève. Suite à cela un 
de ses camarades portait 
plainte aux Prud’hommes 
de Saint-Nazaire. Cinq ans 
après, un juge profession-
nel déboutait ces travail-
leurs de leur demande de 
réparation et les condam-
nait aux dépens. C’est cette 
affaire qui doit être jugée 
en appel à Rennes.

À l’époque où tout cela 

a commencé, le chantier 
s’appelait Aker Yards et 
était propriété d’un groupe 
norvégien. Aujourd’hui les 
propriétaires sont coréens, 
même si l ’État f rançais 
en détient toujours 30  %. 
Mais les méthodes n’ont pas 
changé. Le recours à des 
travailleurs venant de pays 
à bas coût a été systéma-
tisé. Et les pouvoirs publics 
sont toujours aussi peu re-
gardants sur le respect des 
règles minimales qu’im-
pose le Code du travail.

Pour les travai l leurs, 
il est impératif de vaincre 
cette division que la direc-
t ion tente d’imposer en 
multipliant les entreprises, 
les conditions de travail, les 
statuts. Elle cherche aussi 
à tirer parti de la difficulté 
de communiquer entre tra-
vailleurs, du fait de la mul-
tiplicité des nationalités et 
des langues. Des militants 
de la CGT, pour y répondre, 
ont édité à différentes re-
prises un tract en plusieurs 
langues (huit  !). Cela ne 
résout pas tout, mais cela 
indique la voie à prendre. 
La force des travailleurs ré-
side dans leur unité et leur 
solidarité, pour ne pas en 
être réduits à des moyens 
désespérés pour obtenir de 
toucher leur paye.

Correspondant LO

Sanofi – Quetigny : 
la grève continue
La grève des travailleurs de l’usine de 
Sanofi à Quetigny, dans le Doubs, contre 
le rachat de leur usine par le sous-traitant 
pharmaceutique Delpharm, entrait lundi 
24 novembre dans sa quatrième semaine.

Quasiment tous les ou-
vriers grévistes étaient en-
core sur le pied de guerre, 
ren forcés par l ’ar r ivée 
d ’e mp lo y é s  de  bu r eau 
au mil ieu de la semaine 
précédente.

Celle-ci a été rythmée 
par les négociations tour-
nant autour des primes de 
participation, entre les re-
présentants désignés par 
les ouvriers grévistes et la 
direction, assistée par toute 
une panoplie de cadres au 
garde-à-vous. Les grévistes 
demandent 50 000 euros, ce 
qui correspond à sept ans 
de primes de participation, 
parce que Delpharm va 
continuer à produire pour 
Sanofi pendant au moins 
sept ans. La prime proposée 
lors des négociations était 
fixée à 15 000 euros, soit 
l’équivalent de deux ans de 
primes chez Sanofi. Les re-
présentants patronaux ont 
volontairement entretenu 
le f lou, laissant entendre 
que c’était un minimum 
qui pouvait être reconduc-
tible pendant sept ans, puis 
se ravisant en affirmant 
qu’il s’agissait d’un maxi-
mum non reconductible.

Le mépris de classe a 
été la ligne de conduite du 
chef du site. Il a joyeuse-
ment inauguré cette se-
maine de « négociations », 
en claquant la porte dès 
le premier jour au bout de 
quatre minutes. Enfin, i l 
l’a clôturée en annonçant 
q ue ce n’était pas «  des 
négoc iat ion s ,  mai s  des 

discussions », puis en ajou-
tant que les « négociations 
n’auraient lieu qu’à la re-
prise du boulot ».

En insinuant qu’il suf-
fisait de reprendre le tra-
vail pour que le dialogue 
s’ouvre, la direction, par 
cette stratégie patronale 
plutôt classique, cherchait 
à semer la confusion dans 
la tête de tous. Et elle y ajou-
tait sa note personnelle plu-
tôt psychologique : « Je vois 
dans les yeux de certains 
qu’ils veulent reprendre le 
boulot » ou : « Ce mouvement 
est mené par des fouteurs de 
m..., des manipulateurs, ou 
des hypocrites ! » La réponse 
des grévistes, bien plus châ-
tiée, a été de dire « non » aux 
propositions patronales.

Pa r ta nt  du pr i nc ipe 
qu’un groupe de la taille 
de Sanofi, distribuant des 
milliards d’euros de divi-
dendes à ses actionnaires, 
a largement les moyens de 
donner plus que 15 000 eu-
ros par ouv r ier, et q ue 
ce n’était qu’une fai ble 
aumône, ils ont décidé de 
continuer la grève et ont 
voté sa reconduite au lundi 
24 à la quasi-unanimité.

La stratégie de division 
du patron a sous-estimé la 
détermination des travail-
leurs. Leur combativité a su 
faire des émules, puisque 
d’autres travailleurs de dif-
férents sites du groupe ont 
tenu à montrer leur soutien 
par des collectes de solida-
rité avec les grévistes.
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Les employés des Finances publiques réunis devant Bercy le 18 novembre
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Versez à la souscription 
de Lutte Ouvrière
Pour financer ses activités dans la 
période qui vient, Lutte Ouvrière ne 
peut compter que sur ses militants, 
ses sympathisants, sur tous ceux qui 
partagent avec nous la conviction 
qu’il faut mettre fin à l’organisation 
sociale actuelle basée sur l’exploi-
tation, le profit privé et la concur-
rence. C’est à eux que nous faisons 
appel aujourd’hui pour verser à 
notre souscription.
Merci d’adresser vos dons par 
chèque libellé à l’ordre de : Associa-
tion de financement du parti Lutte 
Ouvrière, en les envoyant à l’adresse 

suivante : Lutte Ouvrière, BP 233, 
78865 Paris Cedex 18.
Merci aussi de nous indiquer lisible-
ment vos nom, prénom et adresse 
pour nous permettre l’envoi du reçu 
fiscal auquel ce don donnera droit.
En effet, les dons à un parti poli-
tique, plafonnés par la loi à 7 500 € 
par an, donnent droit à une réduc-
tion d’impôt par la proportion de 
66 % de ce don et dans la limite de 
20 % du revenu imposable. Ainsi 
un don de 300 € donnera droit à 
une réduction d’impôt de 200 €, à 

condition que l’impôt sur le revenu 
dépasse cette somme.
L’association de financement du 
parti Lutte Ouvrière a été agréée le 
30 novembre 2009. Elle est seule 
habilitée à recueillir les dons de 
personnes identifiées. Les dons 
d’une personne physique à un parti 
politique sont plafonnés à 7 500 € 
par an. Tout don supérieur à 150 € 
doit être versée par chèque. Seuls 
les dons versés par chèque ouvrent 
droit à la réduction fiscale prévue 
par la loi.

Bulletin d’abonnement
Je souhaite m’abonner à  Lutte Ouvrière  Lutte de classe
Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code Postal . . . . . . . . . . . . . . .Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ci-joint la somme de : 
Chèque à l’ordre de Lutte Ouvrière ou virement postal : CCP 26 274 60 R Paris

"

Tarif des abonnements Lutte Ouvrière
Lutte de 
classe

Destination 6 mois Un an Un an

France, Outre-mer 18 € 35 € 15 €

Outre-mer avion 25 € 50 € 21 €

Europe, Afrique, proche 
et Moyen-Orient

30 € 60 € 20 €

USA, Canada 35 € 70 € 22 €

Autre Amérique, Asie, Océanie 43 € 85 € 25 €

Envoi sous pli fermé : tarifs sur demande.

Sur internet
www.lutte-ouvriere.org

www.union-communiste.org
contact@lutte-ouvriere.org

Vidéos
www.lutte-ouvriere.org/multimedia

Pour les malvoyants
www.lutte-ouvriere-audio.org
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L’Union Communiste trots-
kyste qui publie Lutte Ou-
vrière, sous le nom duquel 
elle est connue en tant qu’or-
ganisation politique, regroupe 
des militants pour qui com-
munisme et socialisme sont 
le seul avenir pour l’huma-
nité. Celle-ci est menacée par 
les crises, l’épuisement des 
matières premières et des 
milieux naturels et les guerres 
dus à l’anarchie de la société 
actuelle, dont la division en 
classes sociales repose sur la 
concurrence économique et 
l’égoïsme individuel.
Nous sommes convaincus 
que les travailleurs peuvent 
remplacer le capitalisme par 
une société libre, fraternelle 
et humaine car ils constituent 
la majorité de la population et 

n’ont aucun intérêt personnel 
au maintien de l’actuelle socié-
té. Pour cela ils devront rem-
placer l’État de la bourgeoisie 
pour créer un régime où les 
masses populaires exerceront 
elles-mêmes le pouvoir en 
assurant un contrôle démo-
cratique sur tous les rouages 
du pouvoir économique et 
politique. Nous disons aussi 
que les travailleurs n’ont pas 
de patrie et qu’un peuple qui 
en opprime un autre ne peut 
être un peuple libre.
Les militants qui animent 
ce journal s’affirment trots-
kystes, du nom du compagnon 
et continuateur de Lénine, qui 
a combattu le stalinisme dès 
son origine et a péri assassiné 
pour n’avoir jamais cédé.

DANS LES ENTREPRISES

Les Lilas : non à la fermeture 
de la blanchisserie
Depuis près de trente ans, la blanchisserie RLD 
des Lilas collecte, nettoie et transporte le linge 
d’hôpitaux, cliniques et maisons de retraite 
du nord et de l’est parisien. 72 personnes y 
travaillent. Les 2 100 salariés de la trentaine 
de sites RLD font depuis 2013 la fortune 
du fonds de pension Vermeer capital.

Le 20 novembre, les délé-
gués ont appris que le pa-
tron veut fermer l’usine des 
Lilas, licenciant onze per-
sonnes (l’encadrement) et 
en mutant soixante et une. 
Il prétend imposer aux ou-
vriers, dont la majorité ont 
la cinquantaine, des reclas-
sements loin dans l’Essonne 

et dans les Yvelines. Un tel 
allongement du temps de 
transport équivaut à des 
l icenciements déguisés. 
Après la fatigue du trajet, il 
faudrait encore supporter 
le stress du rendement, le 
poids du linge à manipuler, 
la chaleur des machines à 
laver et à sécher !

L’intersyndi-
cale CGT, CFDT et 
FO a informé les 
salariés et propo-
sé un débrayage 
d’une demi-heure 
l e  l e n d e m a i n , 
q u i  a  é té su iv i 
p a r  t o u s .  P e r -
sonne n’est dupe 
du chantage de la 
direction, qui prétend que 
la perte du contrat avec les 
hôtels Accor lui fait perdre 
deux millions. Mais rien 
qu’en 2013 le groupe a tou-
ché 1,6 million au titre du 
CICE (crédit impôt compé-
titivité emploi), sans qu’un 

seul emploi soit créé aux 
Lilas. Les travailleurs, eux, 
pensent que les act ion-
naires de Vermeer capital 
veulent gagner davantage 
en supprimant des postes.

En tout cas, pour les 
ouvrières et les ouvriers, 

l’heure est à organiser la 
lutte pour exiger le maintien 
des emplois sur place. Il n’y 
a aucune raison pour que 
leurs emplois et leurs sa-
laires soient sacrifiés par un 
groupe multimillionnaire.

Correspondant LO

Famar – Lyon : débrayage contre 
l’augmentation du temps de travail
En septembre 2013, la direction de Famar 
Lyon, spécialisé dans la préparation de produits 
pharmaceutiques, dénonçait tous les accords 
et usages dont les salariés de l’entreprise 
bénéficiaient. Des accords et usages qui avaient 
été arrachés au fil des ans, à l’époque où l’usine 
appartenait à Rhône Poulenc puis à Aventis.

E n 20 0 4 ,  l ’ u s i ne  de 
Saint-Genis-Laval avait été 
cédée pour deux euros à 
la famil le Marinopoulos 
(Famar), spécialiste dans 
ce type de rachat et qui 
possède plusieurs usines 
en Europe. À l’époque, non 

seu lement Famar n’eut 
rien à débourser, mais le 
groupe bénéf ic ia d’une 
enveloppe pour les inves-
t issements, d’un chiffre 
d’affaires garanti pendant 
deux ans, puis d’un porte-
feuille de produits Sanofi 

Aventis jusqu’à fin 2011. 
Aujourd’hui que ces garan-
ties arrivent à expiration, 
Famar veut cont inuer à 
s’enrichir sans r ien dé-
bourser, mais en s’en pre-
nant aux salariés, en infli-
geant une coupe sévère aux 
acquis sociaux.

En ce qui concerne le 
temps de travail, la direc-
t ion avait déjà annoncé 
ses intentions. Non seule-
ment el le entend instau-
rer f lexibi l ité et annua-
l i sat ion, mais aussi les 
augmenter de manière très 

importante, évidemment 
sans augmentation de sa-
laire. Pour ne citer que les 
mesures les plus scanda-
leuses, la direction prévoit 
la perte sèche de sept jours 
de congés payés (passant de 
32 jours à 25), le passage de 
6 h 75 de temps de présence 
journalière à 8 heures pour 
les équipes, la suppression 
de douze jours de RTT pour 
le personnel en journée, ce 
qui au total correspondrait 
à la perte de dix-neuf jours 
de repos.

La direction prépare le 

terrain en faisant depuis 
de longs mois le chantage 
habituel à l’emploi. El le 
organise des réunions ate-
lier par atelier et, depuis 
deux mois, essaye de dé-
samorcer toute riposte en 
discutaillant sur quelques 
points.

Depuis l’annonce des 
propositions plus précises 
de la direction, i l y a eu 
plusieurs débrayages. La 
colère des travailleurs de 
Famar semble monter len-
tement mais sûrement.

Correspondant LO
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DANS LE MONDE

Italie : Eternit, le crime de 
l’amiante déclaré prescrit !

Plan Juncker : où trouver 
300 milliards ?
Le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, a 
présenté le 26 novembre un projet de plan de relance de 300 milliards 
sur trois ans. De fait, dans les pays de l’Union européenne, depuis 
trois ans l’économie stagne. Depuis la crise bancaire de 2008, les 
investissements ont reculé de 18 %. Et la situation est pire pour le 
monde du travail, frappé par le chômage et la baisse des revenus.

Relancer la croissance 
par de grands travau x, 
tous les gouvernements et 
la bourgeoisie en rêvent 
depuis longtemps. Mais où 
trouver l’argent ?

Les États sont surendet-
tés, avec des budgets en défi-
cit. Ils ont tous pour priorité 
de consacrer des milliards à 
la résorption des déficits et 
au paiement de la dette, une 
priorité à laquelle veille la 
Commission européenne. La 
France et la plupart des États 
européens ont donc décidé 
des coupes drastiques dans 
les dépenses publiques, qui 
ne manqueront pas de di-
minuer les carnets de com-
mandes… en contradiction 
complète avec l’objectif de 
relancer l’économie.

Alors l’Europe peut-elle 

faire ce que les États ne 
peuvent pas ? Bien sûr que 
non. Il suffit de regarder de 
plus près le plan Juncker 
pour comprendre qu’il y a 
tromperie sur la marchan-
dise. Loin des 300 milliards 
annoncés, Juncker propose 
de mettre sur la table 20 ou 
30 milliards de fonds pu-
blics. Pour le reste, il s’en re-
mettra aux capitaux privés.

Ceux-ci sont certes sura-
bondants. Mais, même pour 
relancer leur économie, 
les bourgeois se font tirer 
l’oreille car ils préfèrent 
les profits immédiats de 
la spéculation financière, 
même s’ils sont improduc-
tifs et dangereux. Comme 
le disent pudiquement les 
responsables européens, le 
problème « n’est pas tant le 

manque d’épargne que l’aver-
sion au risque ». Alors pour 
les inciter à relancer l’éco-
nomie, Juncker sait qu’il 
faut leur garantir un risque 
zéro. S’il réussit à relancer 
quelque chose, ce sera donc 
les bénéfices de quelques 
capitalistes, sans que la po-
pulation en voie les effets.

Les travail leurs n’ont 
aucune raison de se fier à 
ces plans à usage des capita-
listes. Pour que le chômage 
recule, que les salaires et les 
retraites augmentent, nul 
besoin d’appâter ceux-ci par 
la perspective de nouveaux 
profits. Il faut leur interdire 
de l icencier et employer 
leurs milliards à créer em-
plois et revenus.

Vincent Gelas

Portugal : comment 
dit-on « Cahuzac » 
en portugais ?

José Socrates, Premier 
ministre du Portugal de 
2005 à 2011, a été interpel-
lé vendredi 21 novembre 
à sa descente d’avion et 
placé en détention provi-
soire lundi 24. Il est pour-
suivi pour fraude fiscale, 
corruption et blanchiment 
d’argent. C’est ce notable 
socialiste et fervent catho-
lique qui pendant six ans a 
imposé l’austérité aux tra-
vailleurs portugais, pour 
le plus grand profit de la 
bourgeoisie nationale et 
internationale.

Cela fait des années que 
son nom revenait dans de 
multiples affaires : appels 
d’offres truqués, traf ics 
d’inf luence quand il était 
ministre, pressions sur des 
juges, le tout assaisonné 
de copieux pots-de-vin. En 
prime, le diplôme d’ingé-
nieur dont il se pare aurait 
été obtenu au cours d’un 
« examen » à la table d’un 
g rand restaurant . Mais 
jusqu’ici la justice n’avait 
jamais donné suite.

L’e n q u ê t e  a c t u e l l e 

sem ble tou r ner autou r 
d’un appartement à Paris, 
acheté 3 millions, et d’un 
compte en Su i sse d ’u n 
montant de 20 millions. Ce 
compte a d’ailleurs été léga-
lisé au moment où Socrates 
était Premier mi nistre. 
Mais la justice estime qu’il 
y a disproportion entre les 
revenus déclarés au fisc et 
les propriétés acquises.

Socrates a rédu it les 
sa laires et les retraites 
des t ravai l leurs por t u-
gais, tai l lé dans les bud-
gets de l’éducation et de 
l a  s a nté ,  au g me nté  l a 
T VA et pr ivat isé à tour 
de bras. Ses successeurs 
de droite poursuivent le 
même sale boulot, avec les 
mêmes sales méthodes. Le 
ministre de l’Intérieur a 
démissionné il y a deux se-
maines, pris lui aussi dans 
une affaire de corruption.

Pour gérer et défendre 
ce régime capitaliste d’ex-
ploitation, rien de tel que 
des corrompus.

V. G.

Violences envers 
les femmes : assez !
En 2013 en France, 121 femmes sont 
mortes à la suite de violences conjugales, 
soit une femme assassinée par son conjoint 
ou ex-conjoint tous les trois jours.

C h aq ue a n né e ,  p lu s 
de  2 0 0  0 0 0  f e m me s  s e 
dé c l a r e nt  v ic t i me s  de 
violences conjugales, un 
chi f fre bien en deçà de 
la réalité compte tenu de 
toutes celles qui gardent 
le silence. Et à peine 10 % 
de celles qui se déclarent 
victimes de violences au 
sein du couple déposent 
une plainte.

Ce n’est pas uniquement 
parce que les hommes sont 
globalement plus forts que 
certains commettent ces 
violences. C’est parce que 
la société sécrète et tolère 
l’oppression des femmes 
dans tous les domaines. 
Les discours et les lois sur 
l’égalité des sexes sont loin 
d’avoir mis un terme aux 
inégalités que les femmes 
subissent. Les violences à 
leur égard ne se passent 
pas q ue d a n s le  c ad re 
c onj u g a l .  D e s  b l a g ue s 
sexistes aux agressions en 
passant par le harcèlement 
et les attouchements, les 
violences sont le lot quoti-
dien des femmes dans la 

rue, les transports, toute la 
vie sociale

Ailleurs dans le monde, 
cet te oppression spéc i -
fique et les violences qui 
vont avec sont bien pires. 
Enfermement, mariages 
forcés, rapts, mutilations 
génitales sont le lot de bien 
des fem mes. A i nsi ,  des 
chiffres officiels font état 
de 130 millions de femmes 
et de filles actuellement en 
vie, qui ont subi des vio-
lences sexuelles.

Comme chaque année, 
le 25 novembre, la jour-
née internationale de lutte 
contre les violences faites 
aux femmes a rappelé ces 
chiffres et ces faits et sou-
l igné la nécessité de se 
battre pour y mettre fin. 
Et le quarantième anni-
versaire de la loi Veil qui a 
enfin donné aux femmes, 
en France, le droit d’avor-
ter, rappelle que c’est par 
le combat qu’elles ont ga-
gné ce droit, et qu’il reste 
encore bien des combats à 
mener.

Sophie Gargan

Des plaignants au procès d’Eternit à Turin.
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Le 19 novembre, la Cour 
de cassation ital ienne a 
annulé la sentence infligée 
au dirigeant de la société 
Eternit, le suisse Stephan 
Schmidheiny, pour le dé-
sastre environnemental 
causé par l’amiante.

La raison est que selon 
la loi ce délit est prescrit au 
bout de douze ans, un délai 
à considérer depuis l’année 
1986, année de la faillite de 
la société Eternit qui gérait 
l’usine de Casale Monferra-
to, dans la région turinoise.

Cette décision scanda-
leuse a été accueillie avec 
indignation par les victimes 
et leurs proches, dont cer-
tains ont crié « injustice est 
faite ». Car évidemment au-
cune prescription ne couvre 
les conséquences drama-
tiques de l’uti l isation de 
l’amiante dans cette usine. 
Près de trente ans après, les 

fibres qui infestaient tout 
le voisinage continuent de 
tuer à petit feu d’anciens 
ouvriers, tout comme de 
simples habitants de Casale 
et des environs. La justice, 
en revanche, a été suffisam-
ment lente pour que main-
tenant le délit soit prescrit.

Suite à l’annulation de 
la sentence, toutes les de-
mandes d’indemnisation 
sont bloquées, qu’elles éma-
nent des victimes, de la Sé-
curité sociale ou de la caisse 
des accidents du travail ita-
lienne. Schmidheiny, qui vit 
tranquillement en Suisse, 
n’est pas blanchi puisque la 
Cour de cassation ne nie pas 
sa culpabilité et donc sa res-
ponsabilité dans la mort de 
milliers de personnes, mais 
la prescription fait qu’il ne 
doit rien à personne. Il se 
paye même le luxe d’accuser 
le tribunal de Turin, qui l’a 

condamné, d’avoir bafoué 
ses droits.

L’affaire n’est cependant 
pas close car le juge Guari-
niello de Turin, qui avait 
instruit l’affaire et dont 
la ténacité avait permis la 
condamnation d’Eternit, 
avait eu la prudencs d’en-
gager deux procédures. Si 
le délit de désastre envi-
ronnemental est prescrit, 
i l n’en est pas de même 
du délit d’homicide, dont 
Schmidheiny est accusé 
dans la seconde procédure 
qui pourrait concerner plus 
de deux mille personnes 
mortes de cancer suite à 
l’inhalation d’amiante à 
Casale.

Cette seconde procédure 
est donc toujours en cours, 
mais l’ex-dirigeant d’Eter-
nit, après l’annulation de 
sa première condamnation, 
espère visiblement en évi-
ter une deuxième. Il a écrit 
qu’il attend de l’État italien 
« qu’il le protège d’autres 
procès injustifiés et archive 
toutes les procédures en 
cours ». Il trouvera certaine-
ment pour cela des oreilles 
complaisantes et payera 
sûrement assez d’avocats 
pour faire encore durer les 
procès. Mais les victimes 
et leurs proches, eux, sont 
bien décidés à poursuivre 
le combat pour faire recon-
naître sa responsabilité, et 
celle des capitalistes de son 
espèce, dans la tragédie de 
l’amiante.

André Frys
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